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REPUELIQUE POPULAIRE DU CONGO 

DCnET ° 80-208 du 12 mai 1980, portant convocation de 
l'Assemble Nationale Populaire en session ordinaire. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
D~CR~TE : 

Art. 1er. LAssemble Nationale Populaire est convo 
qu~e en session ordinaire le mardi 13 avril 1980 ~ 10 heures. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
·ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 mai 1980. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

PERSONNEL 

Nomination - Divers 

RECTIFICATIF N 4138 /cc.-PCT.-P.-CAB. du 9 mai 1980 ~d 
Fadditif no 3773 /Pcc.-PCT.-Pn.-cA. du 7 juillet 1979 
l'arr~t~ no 3568 /PCC.-PCT.-P.-CAB. du 7 juillet 1979, por 
tant nomination des attach~s au cabinet du Pr~sident du 
Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~sident 
de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident du conseil des 
ministres. 

Au lieu de : 
Yandiben~ n~e Bakala-Moukieto (Agn~s), agent d'hjy 

dro-Congo. 
Lire: 

Yandiben~ n~e Bakala-Moukietou (Agn~s), agent d'hy 
dro-Congo. 

(Le reste sans changement). 

-------oOo-------- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

DGCET N9 80-207 du 7 mai 1980, portant institution du tra 
vail productif dans les ~tablissements densei@nement de 
la R~publique Populaire du Cong0. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979 ; 
Vu la loi no 32-05 du 12 ao~t 1965, fixant les principes 

g~n~raux d'organisation de l'enseignement en R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 77-467 du 7 septembre 1977, portant 
attribution et organisation du minist~re de l~ducation na 
tionale ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministires; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition des membres du conseil des ministres, 

D~C~TE : 
TITRE PREMIER 

D~finition et but 
Art. 1er. En R~publique Populaire du Congo, I'ensei 

gnement comporte, outre les disciplines classiques et tech 
niques d'ordre g~n~ral, le travail productif comme discipli 
ne obligatoire int~gr~e dans emploi du temps de tous les 
~tablissements scolaires et universitaires. 

Art. 2. -Le travail productif, au sens du pr~sent d~cret 
est toute activit~ susceptible de produire un revenu pou 
vant tre quantifi~. 

Art. 3. -Le travail productif vise la fois un but ~co 
nomique, pour permettre aux ~tablissements d'enseigne 
ment de contribuer aux frais de leur fonctionnement et un 
but ~ducatif pour d~velopper le go~t du travail manuel 
chez les ~l~ves et les ~tudiants. 

TITRE II 
De l' organisation 

Art. 4. -Dans les ~tablissements techniques o~ se r~ali 
sent des activit~s pratiques int~gr~s ~ l'emploi du temps, 
le travail productif sera organis~ selon des modalit~s pro 
pres ~ ces ~tablissements. 

Art. 5. -Le pr~sent d~cret qui prend efet ~ compter du 
1er octobre 1979, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 7 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l~ducation nationale, 
Antoine N'DING-OBA. 

Le ministre ·de Tint~tier, 
Fran~ois-avier KATALI. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre de l'~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre du travail et de justice, 
garde des sccaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

oOo 

D~CET N9 80-213 du 15 mai 1980, portant nomination de 
M. Mabona (Georges), agent commercial, en qualit~ de 
directeur commercial de la soci~t~ nationale de recherches 
et d'exploitation p~troli~res en abr~g~ « Hydro-Congo • 

LE PREMIER IINISTRE, CIIEF DU GOUVENEIENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu lordonnance n" 14-73 du 4 juin 1973, portant cr~a 

tion de la soci~t~ nationale de recherches et d'exploitation 
p~troli~res en abr~g~ « Hydro-Congo »; 

Vu le d~cret no 79-5 du 9 janvier 1979, portant approba 
tion des statuts de la soci~t~ nationale de recherches et d'ex 
ploitation p~troli~res en abr~g~ « Hydro-Congo »; 

Vu le d~cret no 80-65 du 2 f~vrier 1980, portant attribu 
tions et organisation du minist~re des mines et de l'~nergie; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vi le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conscil des ministres ; 

Le conseil de cabinet entendu, 
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D~Cm~TE : 
Art. 1er. M. Mabona (Georges), agent commercial, est 

nomm~ directeur commercial de la soci~t~ nationale de re 
chorches et d'exploitation p~troli~res en abr~g~ « Hydro-Con 
go» 

Art. 22. Toutes dispositions ant~rieures au pr~sent d~ 
cret sont abrog~es. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend efet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des mines et de T~nergie, 
Rodolphe ADADA. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ sp~cial d'expectative 
d'une dur~e de 6 mois valable du 1er mars au 30 ao~t 1980 
inclus, sera ray~ des controles des cadres de l'arm~e active 
le 31 aot 1980 et pass~ en domicile au bureau de recrute 
ment et des r~serves du Congo pour administration ledit 
jour. 

Par arr~t~ no 4238 du 15 mai 1980, le sergent Mou 
kouabi (Ignace), matricule 1-62-4890, en service ~ la direc- 
tion g~n~rale de la s~curit~ publique, zone autonome de 
Brazzaville, n~ vers 1935 : Ilanga, district d'Ep~na, ayant. 
atteint la limite d'age de son grade, conform~ment aux dis 
positions des articles 6 et 7 de Fordonnance no 76-11 du 12 
ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ 
compter du 1er juillet 1980. 

L'int~ress~ titulaire d'un cong~ sp~cial d'expectative 
d'une dur~e de 6 mois valable du 22 janvier au '0 juin 1980 
inclus, sera ray~ des contr~les des cadres de l'Arm~e active 
le 1er juillet 1980 et pass~ en domicile au bureau de recrute- 
ment et des r~serves du Congo pour administration ledit 
jour. 

Divers 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

• Par arr@~t~ n 4235 du 15 mai 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1979 et nomm~s 

·pour compter du 1er d~cembre 1979 (4e trimestre 1979). 
AVANCEMENT ECOLE 

Pour le grade de sergent-chef:. 

ARM~E DE LA1n 

Personnel non navigant sp~cialiste 
Apr~s : 

N'Gakosso (Alexis). 
Au lieu de: 

Minnet (Marcellin). 

Lire: 
Mienet (Marcelin). 
(Le reste sans changement). 

Retraite 

Par arr~t~ n 4236 du 15 mai 1980, 1adjudant-chef 
Malonga (David), matricule 54.992.12654, en service au 
bataillon de commandement, zone autonome de Brazzaville 
n~ vers 1932 ~ Bacongo, distriet du Djou~, ayant atteint la 
limite d'~ge de son grade, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ sp~cial d'expectative de 
180 jours valable du 2 janvier au 30 juin 1980 et pass~ en 
domicile au bureau de recrutement et des r~serves du Congo 
pour administration ledit jour. 

Le pr~sident de la commission permanente ~ l'arm~e, 
Chef d'Etat-major g~n~ral de lArm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 4237 du 15 mai 1980, le sergent-chef 
Moubili (Alphonse), matricule 59.992.10338, en service ~ la 
direction centrale du service de sant~, zone autonome de 
Brazzaville, n~ vers 1938 Mouns~n~, district de Mayama, 
entr~ au service le 2 juillet 1959, ayant demand~ sa mise ~ la 
retraite, est admis ~ faire valoir ses droits ~ compter du 31 
ao0t 1980. 

: I 

------o010------- 
MINISTERE DES AFAIRES ETRANGERES 

ET DE LA COOPERATION 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination - 
Par arr~t~ n 4091 du 3 mai 1980, les agents dont les 

noms suivent sont nomm~s en qualit~ de chefs de division 
et de service au minist~re des afaires ~trang~res et de la 
coop~ration: 

Chef de la division du personnel 
N'Dounga (Antoine), secr~taire principal d'administra 

tion des services administratifs et financiers de.4 ~chelon. 
Chef de la division des affaires consulaires : 

Loukakou (Firmin-Emmanuel), chancelier-adjoint con 
tractuel de 10° ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9. 

Par arr~t~ no 4208 du 12 mai 1980,le. second-ma1tre 
N'Dossa (Georges), matricule 3-73-4527, en s~rvice ~ la 
base navale no 1 zone militafre n 1 Pointe-Noire, est admis ~ servir dans larm~e de.terre (direction g~n~rale de la s~cu 
rit~ publique), par voie de'changer1ent d'arm~e ~ compter 
du 1 er mai 1980. 

Le pr~sident de la commission permanente ~ l'arm~e, Chef 
d'Etat-major g~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale, est 
charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 4234 du 15 mai 1980, le sergent Kombo 
(Albert), matricule 57-992-10100, en service ~ la direction 
centrale du service de sant~, zone autonome de Brazzaville, 
n~ vers 1936 ~ Kibounda, district de Mouyondzi, entr~ au 
service le 3 mars 1957, initialement admis ~ faire valoir ses 
drojts ~ la retraite ~ compter du 1er juillet 1979, pour limite 
de dur~e de service ·applicables aux hommes de troupes'(20 
ans) de services militaires eflectifs, est maintenu en activit~ 

L'int~ress~ ayant ~t~ nomm~ au grade de'sergent ~ comp 
ter du 1er juillet 1979, sera lib~r~ ~ la limite d'~ge de son 
grade et non ~ la limite de dur~e de services, conform~ment 
aux dispositions de l'article 6 de l'ordonnance 11-76 du 12 
ao~0t 1976. 

Les dispositions de la d~cision susvis~e sont abrog~es. 
j Le pr~sident de la commission permanente ~_larm~e, 

-Chef d'Etat-major g~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale, 
;] est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 
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Chef de la division finances et mat~riel: 
Ayessa (Jean-Jacques), aide-comptable des services ad 

ministratifs et financiers de 10° ~chelon. 
Chef de la division Afrique : 

Moudila (Nicod~me), attach~ des affaires ~trang~res de 
2· &chelon. 

Chef de la division Europe : 
Bounda (Henri), attach~ des affaires ~trang~res de 2° 

~chelon : 
Chef de la division Am~rique - Asie - Oc~anie : 

Dzambeya (Barth~l~my), professeur certifi~ de 3° ~che 
Jon. 

Chef de la division organisations internationales : 
Makosso (Joseph), commis des services administratifs et 

financiers de 10e ~chelon : 
Chef de la division coop~ration ~conomiqe et finan 

ci~re : 
Loumabeka (Jean-Raymond), secr~taire des affaires 

trang~res stagiaire. 
Chef de la division coop~ration culturelle, scientifi 

que et technique: 
N'Sonda (Andr~), administrateur en chef des services 

administratifs et financiers de 1er ~chelon. 
Chef de la division affaires juridiques : 

· Menga (Roger-Julien), sccr~taire des afiaires ~trang~res 
stagiaire. 

Chef du service traduction et interpr~lariat : 
Kounkou (Anselme), secr~taire des affaires ~trang~res de 

1·r 4chelon. ''. · 
Chef du service transmissions : 

Botaek~ (Fan~ois), controleur des IEM de 3 ~chelon. 
Chef du service du protocol : 

Inzembis _(Jean-Blaise), commis contractuel de 3° ~che 
lon, cat~gorie F, ~chelle 14. 

Les int~ress~s b~n~flcicront des avantages pr~vus ~ l'an 
exe n? 4 l'arr~t~ n 1197 /MF. du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prend eftet ~ compter des dates de prise de service des int~ress~s. ' 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

PERSONNEL 

Retraite 

- Par arrt~ n° 4232 du 13 mai 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance no 10-71 
du 4 mai 1971, F'agent d~cisionnaire dont le nom suit est 
admis ~ la retraitc, conform~ment au tableau ci-apr~s : 

M. N'Dinga (Joseph), n~ vers 1911 engag~ le 21 mars 1962, 
mancuvre jardinier admis ~ la retraite le 1er mars 1980, 
en service ~ la Loandjili. 

M. N'Dinga (Joseph), percevra une indemnit~ compatrice 
de cong~ pay~ ~gale au nombre de jours ouvrables pour la 
p~riode allant de la date de sa prise de service l'issue de 
son dernier cong~ ~ la date de la cessation de ses fonctions. 

Divers 

-Par arr~t no 4215 du 12 mai 1980, le comit~ national 
congolais pour le conseil international des mus~es (ICOM) 
et I'organisation des monuments, mus~es et sites d'Afrique 

(OMMSA) BP. 459 Brazzaville, est autoris~ ~ organiser 
du 17 au 25 mai 1980 une qu~te sur T'ensemble du territoire 
national. 

Le produit de cette collecte sera int~gralement utilis~ au 
profit des mus~es congolais. 

Les fonds recueillis seront d~poss dans un compte tr~sor 
public et g~r~s par une commission d~sign~e et pr~sid~e par 
le ministre de la culture et des arts. 

A l'issue des op~rations, un compte rendu des recettes et 
des d~penses devra ~tre adress~ au minist~re de l'int~ricur 
(secr~tariat g~n~ral ~ administration du territoire) ainsi 
qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisation du produit net. 

Les infractions aux dispositions de l'article 3 du pr~sent 
arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ l'article 5 de lar 
r~t~ du 5 octobre 1949 r~glementant des collectes et sous 
criptions. 

-Par arr~t~ n 4216 du 12 mai 1980, le rotary club de 
Brazzaville est autoris~ organiser un rallye automobile 
le dimanche 8 juin 1980. 

Le produit ~ventuel de cette manifestation de l'ann~e 
rotarienne 1979-1980 sera int~ralement utilis~ au finance 
ment des cuvres sociales (centres poliomy~litiques, insti 
tut des jeunes sourds, l~preux, cte...). 

A l'issue de ladite manifestation, un compte rendu des 
recettes et des d~penses devra ~tre adress~ au minist~re de 
l'int~rieur (seer~tariat g~n~ral ~ administration du terri 
toire) ainsi qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisation du produit. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 du pr~sent 
arr~t~ seront puni~s des peines pr~vues ~ l'article 5 de l'ar 
rtd du 5 octobre 1049 r~glementant des collectes et sous 
criptions. 

NI8TERE JE L'INFORMATION ET- OE& OOO:·.c. 
ET TELECOMMUNATONR 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 
« 

- Par arr~t~ n? 4106 du 3 mai 1980, MM. N'Kounkou 
(Marcel) et Makoundou (Martin), commis de 2· ~chelon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~com 
munications de la R~publique Populaire du Congo, en 6er 
vice ~ Brazzaville, sont inscrits au tableau d'avancement, 
~2ans pour le 3· ~chelon, au titre de l'an~e 1977. 

Promotion 

• Par arrt n° 3261 du 10 avrll 1980, MM. N'Kounkou 
(Marcel) et Makoundou (Martin), commis de 2° ~eh~lon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarcuie I des postes et t~l~com 
munications de la R~publique Populaire du Congo, en ser 
vice ? Brazzaville, sont promus au 3¢ ~chelon de leur grade 
au titre de l'ann~e 1977 comme suit : ACC: n~ant. 

MM. N'Kounkou (Marcel), pour compter du 7 mars 1977; 
Makoundou (Martin), pour compter du 1°" janvier 

1977. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet tant au point de vue de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates indi 
qu~es ci-dessus. 

Affectation 

Par arr~t~ n 4026 du 2 mai 1980, le camarade Kouli 
mouna-MPani (Michel) (AIEM), contractuel de 1"r 6chelon, 
pr~c~demment en service ~ I'~nergie O.N.P.T., est mis en 
position de d~tachement aupr~s du d~partement de la pro 
pagande, presse et information, pour servir ~ la subdivision 
photo de la division agitation et propagande. 
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Le traitement de l'int~ress~ reste ~ la charge de l'office 
national des postes et t~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~.prend effet pour compter de la date de 
signature. 

--------<oO•u------- 

MINISTERE DES FINANCES 
, 
Acte es abr~g~ 

PERSONNEL - 
Nomination - 

Par arr~t~ n° 4055 du 3 mai 1980, M. Oss~-Toumba 
(Gabriel), agent sp~cial principal de 3 ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers, pr~c~demment adjoint au chef du service des 
fonds et valeurs ~ la tr~sorerie paierie g~n~rale, est nomm~ 
chef dudit service, en remplacement de M. Bina (Etienne) 
appel~ d'autres fonctions: , 

Soht 'abrog~es toutes les dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent arr~t~. ' ..· .• '...··' 

Le pr~sent arr~t~·prend effet ponr ·compter-de la date de 
prise de service de 'int~ress~. ' •• ·. ·'. .·.+. 

% « ' '« • % .t 1 

Par arr~t~ no 4056 du 3 mai 1980, M. Bina (Etienne), 
inspecteur du tr~sor de 6e ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie :A, hi~rarehie I des services administratifs et financiers, 
pr~c~demment chef du service des fonds et valeurs ~ la 
tr~sorerie paierie g~n~rale, est,pmm~ chef {du service.comp 
table central ? l,directij.dbudg~ten 'ienipl~c~in~it de 
M. Ayina (Paulti) apel~~ d' tutr'es fncfibns. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent arr~t~. . 
Le pr~sent arr&t'5'' eitet{}MF compter de 1a «date 

de prise de service de l'int~ress~. 
Divers. 

Par arr~t~ no 3991 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. d' Itoumbi, une caisse 
d'avance de 136 344 frncs destine ?c couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnefent: 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du'Con[o,' gestion 
1979.,.. • • ..' . ·• · ·. 

; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 106 000francs'; -· ·'. ....' . 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 
.Le pr~pos~ du tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

RECTIFICATIF N° 3992 /MF-SGF-DB-BEc. du 2 mai 1980, ~ 
arr~t~ no 6359 /MF-SGF-DB-BEc. du 13 d~cembre 1979 

accordant une indemnit~ de 138 235 francs CFA ~ M. 
M'Boni (Marcel), domicili~ 178, rue Magama ~ Ouenz~ 
Brazzaville. ·. 

Au lieu de : 
La pr~sente d~pense est imputable au budget de la R~pu 

blique Populaire du Congo, exercice 1979, section : 280-01 
chapitre :20, article : 1, paragraphe : 66. ' 

· Lire.: 
La pr~sente_d~pense est imputable au budget de la ~pu 

blique Pop~laire du.Congo, exercice 1980, section : 280-01 
chapitre : 20; article : 1, paragraphe : 66. · ....' 

(Le reste sans changemnent). '· 

RECTIFICATIF NO 3993 /IF-SGF-DB-DEC. du 2 mai 1980, ~ 
l'arr~t~ no 4468 /1F-SGF-DB-BEc. du 14 septembre 1979, 
accordant une indemnit~ de 1 787 400 francs CFA ~ la 
Compagnie Commerciale Sangha-Obangui (C.C.S.0.) 
autos B.P. 160 ~ Brazzaville. 

Au lieu de : 
La pr~sente d~pense est imputable au budget de la R~pu 

blique Populaire du Congo. 
Exercice 1979, section : 280-01, chapitre : 20, article: 1, 

paragraphe : 66. 

Lire : 
La pr~sente d~pense est imputable au budget de la R~pu 

blique Populaire du Congo. 
Exercice 1980, section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, 

paragraphe : 66. 
(Le reste sans changement). 

- Par arr~t~ no 3994 du 2 mai 1980, est autoris~ le rem 
boursement de la somme de 215 162 francs CFA \I. Ma= 
biald (Jean-Camille), ~tudiant congolais en USS, relative 
aux frais de transport de personnel qu'il a acquitt~s person 
nelement ~ l'occasion de son voyage d'~tude en R~publique 
Populaire du Congo pour compl~ment ~l~ments de son di 
pl~me, dans la limite de ce que l'administration ~urait sup 
port~. · ' 

La pr~sente d~pense est'imp~table au-budget:de la R~pu 
blique .Populaire-du ·Congo, gestion 1980, section : 280-01, 
20-02-26. · · · · '' 

Par arret& no'399? u2 iai 198~, il est institu~ au 
titre'de:l'ann~e 1979aupr~s du'C.E.G.' d'Etoumbi; une cais 
se d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir.les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

. Le moatapt, @de la_ pr~sente caisse _'avance _est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Conigo, gestion 
1979. .•• 
' Sec~ion : 261-09,chapitre : 20, article: 1; paragtphe: 1, 

montant : 70 449 franes ; • •· •....· .. 
sec~ton :2st-~j, gh~pitr : 2. articie ·.1, gr~graphic: 3 montant : 148 904 francs; . ' .' • ·" '> 

e • • • .. + •• ....+ , t , 
Section : 261-09, chapitre : 20, article·: ; paragaple : t 

montant : 23 595 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces. 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du,Jr~or_de ell~ est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse davah'ce' : ·· .· .·., 

Par arr~t~ no 4000 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979pts tde t@direction r~gionale agri 
culture et ~levage Niari une ·caisse d'avance de 1 280 500 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. . 

Le montant de la pr~sente-caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publlque Populaire du Congo, gestion 
1979. .- ' 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant: 1 140 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 70 000 francs; . 

Section :241-05, chapitre :20, article : 1, paragraphe : 9i 
montant : 70.500 francs.. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 
• Le payeur de Loubomo est nomm~.r~gisseur de ladite 
eaisse d'avance. · 

- Par arr~t~ no 4001 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Ouesso, une caisse 
d'avance de 385 996 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montante de la,pr~sent'caisse d'avanc~ _est 'imputable 
au_budget. de la. R~publique Populaire du Congo, getion 1979. ·· , 
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. Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 139 330 francs ; 

' Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant.: 28 333 francs ; . . • 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 218 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. ' 
. Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ .r~gisseur. de 
ladite caisse d'avance. .. • 

---Par arr~t~ no 4002 du2 mai 1980, il est institu~ au 
titre·de.lann~e 1979 auprs du C.E.G. de Ouesso, une caisse 
d'avance de 102 724 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
., Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au, budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs; 

Section : 261-08, ~hapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant: 14 117 francs; · 

Sectibn : 261-08, chap~tre : 20, article: 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. · ·. 

Citte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. · ' 

Le pr'~ps~ du Tr~sor de Ou~sso est nommi~ r~gisseir de 
ladite caisse d'avance. . ·. 

• t 

·$1.· Par arr~t~· n0 4003 du 2: mai 1980, il estinstitu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Makabana, une [ 
caisse d'avance de 219 353 francs.destine.~ couvrir lesd~- : j 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. •· : · s. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
. au budget de. la.R~publique Populaire. du Congo,·gestion 

1979.• • •.· . 
• Section : 261-09,capitre-: 20, ~rticte : 1; pargrajhe:1, 

montant: 7' 49 francs: . •· ···: ' 
'.' " "? • •. ' ·.," ' + 

Section : 261-09, chapitre : 20,article.: 1, paragraphe ; 30 
montant : 148 904 francs. ·. .• •. 

Cette caisse sera r~int~gr~e s~r pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gissetr.. . '· ·• ·' 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avanee. 

. Par.arr~t~ 'n 4004 du 2 mi 1980, il est institud zu 
titre.de Lann~~ 1979 aupr~s de la, paierie Loubomo, une.cais 

. se d'ayance de 675 000 francs'd~stin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. .. .. ., . 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979.' • 

Section : 253-02, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 253-02, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 253-02, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant :75 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 4005 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district d'Epena, une caisse 
d'avance de 368 750 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire. du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 1, 
montant : 168 750 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 21 
montant : 200 000 francs. · ·· · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor ·d'Ep~na est nom~ r~giss~ur de 
ladite caisse d'avance. . 

Par arr~t~ no 4006 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du district de Kell~, une caisse 
d'avance de 309 344 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 199 000 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraph~ : 52 
montant : 60 688 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraple : 71 
montant : 49 696 francs. · · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. · . · 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. ·' 

Par arr~t~ n 4007 du 2 mai 1980; il est institui~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la R~gion sanitaire et zone 
pilote Pool, une caisse d'avance de 1 250 323 francs desti 
ii~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son'fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse. d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du: Congo, gestion 
1979. . ...  

Section : 271-03,chapitr~ : 20, article : 2, paragraph~: 1, 
montant : 257 000 francs; .- ' 

Section : 271-03, hapitre : 20, article : 2, paragrapher: 20 
montant : 194 000 francs ; •· .• . 

Section : 27103, chapitr~: 20, article : 2, paragraphe: 21 
montant : 90 000 francs; ·". .: 7. :, 

section : 271-03, ~hapitre : 20; article: 2, par~grailip.: 30 
montant : 92 400 francs ; 

• + 

Section : 271-03, cuapitre : 20, article : 2, paragrapher: 31 
montant : 340 000 francs ; 
' Section :'271-03,¢liapitre : 20, article : 2, aragriphe : 32 

'nionl~int : 76 923francs ; '·.· •·. ' " 
; e 

Section : 271-03, cuapitre ; 20, article : 2, paragraphe:·40 
. montant : 200 000 francs., ., ·•• •..· 

Cet te. caisse -sera r~int~gr~e sur pr~sentation ·des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ rgisseur de 
ladite caisse d'avance. · ..,·. 

-Par arr~t~ no 4008 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Liranga, une cais 
se d'avance de 184 375 francs destin~e ~ couvrir les- d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, 'gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 1, 
montant : 84 375 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 21 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d' Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4009 du 2 mai 1980, il est instifu~ au 
titre deFann~e 1979 aupr~s du P.C.A. d'Enyell~, une caisse 
d'avance de 106 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
nh~rentes ~ son fonctionnement, 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 106 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n9 4010 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de l'enseignement primaire de 
Kell~, une caisse d'avance de 93 750 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 59 375 francs ; 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 34 375 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. 

-Par arr~t6 n° 4011 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.F.P. de Sibiti, une cais 
se d'avance de 167 663 francs destin~de ~ couvrir les d~pen 

·ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 
Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 

- montant : 139 380 francs; 
Section : 261-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 

montant : 28 333 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

-justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du Tr~sor de Sibiti est nomm r~gisseur de 

ladit~ caisse d'avance. 

.-Par arr&t6 n° 4012 du 2 mal 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du district d'Owando, une cais 
se d'avance de 309 344 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 199 000 francs ; ' 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraph : 52 
montant : 60 688 francs 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 71 
montant : 49 656 francs. . 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 4013 du 2 mai 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de l'enseignement primaire de 
Sibiti, une caisse d'avance de 93 750 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le mhontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, 'gestion 
1979. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, · 
montant : 59 375 francs ; 

Section_: 261-04, chapitre : 20, article : 1;paragraphe : 20 
montanit : 34 375 francs. · • 

Cette caisse sera r~int~gr~e ,sur pr~sentation .des pi~ces 
justificatives par son regisseur. 

·, 

Le Pr~pos~ du Tr~sor de Sibiti est nomm~ regsseur de· 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 4015 du 2 mai 1980, est autoris~ le rever- 
sement aux communes du produit de la taxe surles boissons 
de la somme de 100 000 000 de francs pr~vue au budget de· 
la gestion 1980 suivant la r~partition ci-dessous : 

Commune de Brazzaville..............·... 28 000 000  
Commune de Pointe-Noire................ 23 080 000 » 
Commune de Loubomo...... . . . . . . . . . . . . . 27 000 000  
Commune de N'Kayi................... 21 920 000  

················ 100 000 000 • 
Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au bu- 

dget de I'Etat, exercice 1980, section : 353-52, chapitre : 33, 
article :3, paragraphe: 3. 

Par arr~t~ n 4136 du 8 mai 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re des transports et 
de l'aviation civile, une caisse d'avance de 750 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~pblique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 244-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 147 300 francs; 

Section : 244-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 442 700 francs; 

Section : 244-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant : 160 000 francs. 

Cette calsse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des faetures apport~es par son r~gisseur h ·a direction du budget. 

M. Sikou (Raphael), attach~ de cabinet audit minist~re 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ n" 4226 du 13 mai 1980, est autoris6 le rem 
boursement de la somme de 237 111 francs CFA M. Lom 
bi (Hippolyte), ~tudiant congolais en 3° cycle ~ Moscou 
(USS), relative aux frais de transport de personnel qu'il 
a acquitt~s personnellement ~ occasion de son stage pra 
tique exig~ par son institut dans le cadre de la formation, 
dans la limite de ce que l'administration @urait support~. 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, gestion : 1980, section : 280-01 
20-02-20. 

Par arr~t~ n° 4227 du 13 mai 1980, est autoris~ le rem 
boursement de la somme de 77 978 francs CFA ~ M. Kiyin 
dou-N'Zo, ancien ~tudiant congolais en USS relative aux 
frais de transport des bagages qu'il a acquitt~s personnelle 
ment ~ l'occasion de son retour d~fnitif au Congo ~ l'issue 
de ses ~tudes dans la limite de ce que l'administration au 
rait support~. 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; gestion 1980. Section : 280-01, 
20-02-26. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral, 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution 
des pr~sents arr~t~s. 

Par arr~t~ no 4192 du 10 mai 1980, pour lann~e 1980 
les taux des commissions ~ pr~lever sur les transferts de 
fonds ~ destination de l'~tranger sont maintenus ~ : 

1° 0,75 { sur toutes les op~rations d'achat de devises ou 
de cr~dit de comptes ~trangers en francs (sauf celles se rap 
portant au transfert des traitements et des bourses scolai 
res des fonctionnaires et ~tudiants congolais en post~ diplo 
matique ou poursuivant des ~tudes ~ l'~tranger, ainsi que 
celles relatives aux r~glements effectu~s pour le compte des 
collectivit~s publiques, des entreprises d'Etat et des organis 
mes cit~s ~ l'article 2 de l'arr~t~ no 886 /MF-B-BRFE du 28 
f~vrier 1973 modifi~ par l'arr~t~ n 510 /MF-BREF du 31 jan 
vier 1977, ainsi que les entreprises priv~es ayant b~n~fci6 
dune .exon~ration accord~e par le ministre des finances ~ 
titre individuel) ; • 

2° 0,50 % sur les devises achet~es par les bureaux 
d'achats de diamants par le d~bit de leurs comptes ~tran 
gers en France. · 
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Le minimum ~ percevoir sur chaque op~ration est fix~ ~ 75 francs CFA. 

Le montant de ces diverses commissions sera vers~ par 
les intermdiaires agr~~es au cr~dit du compte u bureau 
des relations financi~res ext~rieures ouvert au Tr~sor. 

Le directeur du bureau des relations financi~res ext~rieu 
res est charge de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

---Par arr~t~ no 4205 du 10 mai 1980, en application de 
l'article 14 du d~cret n9 67-151 du 30 juin 1967 le taux de 
la taxe statistique destin~e au fonctionnement du bureau 
des relations financi~res ext~rieures est maintenu ~ 2 % 
pour l'exercice 1980. 

Cette taxe per~ue sur toutes les importations et exporta 
tions sera vers~e au compte du bureau des relations inan 
ci~res ext~rieures ouvert au Tr~sor par les bureaux ccntraux 
des douanes de la R~publique Populaire du Congo. 

Font exception ~ l'article pr~c~dent les produits alimen 
taircs. 

Le directeur des douanes congolaises est charg~ de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~ qui prend eflet ~ compter du 1er 
janvier 1980. 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

D~CnET N° 80-199 /MJT-DGTFP-DFP-CALM du 2 mai 1980, 
portant d~tachement de M. Konho (Pascal), administra 
teur des services administratifs et financiers aupr~s de la 
commune de Pointe-Noire. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n° 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /t. du 9 mai 1962, fixant les r~gi 

mes des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-197/FP. du 9 juillet 1962, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, f 
xant le statut commun des cadres de la cat~gorie A1 des 
services administratifs et financiers ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu la lettre no 1337 /11NT-SGAT-DcI du 6 septembre 1979; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 

dification du conseil des ministres, 

Dcn~TE : 
Art. 1er. M. Konho (Pascal), administrateur des ser 

vices administratifs et financiers de 6e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I, pr~c~demment en service 
dans la r~gion du Kouilou ~ Pointe-Noire, est plac~ en posi 
tion de d~tachement, aupr~s de la commune de Pointe-Noi 
re pour une longue dure. 

Art. 2. La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en 
charge par le budget autonome de la commune de Pointe 
Noire est en outre redevable envers le Tr~sor de I'Etat Con 
golais de la contribution de ses droits ~ pension. 

Art. 3 Le pr~sent d~cret qui prendra eflet pour compter 
de la date de prise de service de lint~ress~ sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 2 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

D~CRET N° 80-200 /DGER. du 2 mai 1980, portant titularisa 
tion_ et nomination au 1 ~chclon de M. Akoli (Victor), 
ing~nieur des eaur et for~ts des cadres de la cat~gorie A hi~ 
rarchie I des services techniques (eaur et for~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires des cadres de la R~publiquo du Congo 
Vu l'arr~t~ n 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret no 60-90 /FP. du 3 mars 1960, fxant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A1 des services techni 
ques de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~~mun~rations des fonctionnaires des cadras de la 
~publique du Congo; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
3 f~vrier i962, fixant les ~chelonnements indiciaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, xant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant le statut g~n~ral des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, portant no 
mination et revocation des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique du Congo ; 

Vu le d~cret no 65-170 /FP. du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP. du 26 mars 1963, fixant les con 
ditions dans lesquelles sont eflectu~es les stages probatoi 
res que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative pari 
taire du 31 janvier 1979; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la. composition du conseil des ministres, 

D~Cm~TE : 
Art. 1.-M. Akoli (Victor), ing~nieur des eaux et for~ts 

stagiaire des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des ser 
vices techniques, (eaux et for~ts), en service ~ Brazzaville, 
est titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon au titre de l'ann~e 
1978; ACC: n~ant : 
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Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter 
du 22 septembre 1978 sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 2 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre de !'~conomie rurale, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceau 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

D~CET ° 80-201 /MJT-DGTFP-DFP. du 3 mai 1980, portant 
int~@ration et nomination de MM. Monzongoyi (Isidore) 
et Mokoumboi (Jean-Appolinaire) dans les cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchie I des services techniques (a~ronau 
tique civile). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ no 2087/FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n9 72-272 du 5 ao0t 1972, modifiant le ta 

bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A et B de la~ 
ronautique civile abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1, 2, 3, 4, 7, 13 et 14 du d~cret no 63-185 du 19 
juin 1963; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao0t 1972, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et I'USS ; 

Vu le d~cret no 62-130/M. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juillet 1902, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198 /P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; . 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 fvrier 1967, r~gle 
mentant Ia prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu les dossiers des int~ress~s, 
D~cn~TE : 

Art. 1er. -En application des dispositions combin~es du 
d~cret no 72-2 du 5 ao~t 1972 et du protocole d'accord du 5 
ao~t 1970 susvis~s, MM. Mondzongoyi (Isidore et Mokoum 
bou (Jean-Appolinaire), titulaires du dipl~me d'ing~nieur 
m~canicien (sp~cialit~ : entretien des cellules et moteurs), 
obtenu ~ l'institut des ing~nieursd'a viation civile de Kiev 
(U.R.S.S.), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services techniques (a~ronautique civile) 
et nomm~s au grade d'ing~nieur de 2° ~chelon stagiaire, in 
dice 940. 

At. 2. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du mi 
nistre des transports et de l'aviation civile. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s sera. 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 3 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Pour le ministre des transports et de l'aviation civile : 

Le ministre des travau publics, charg~ 
de la construction et de lenvironnement, 
Capitaine Benott Moundel&-N'Gollo. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

-------oOo------- 

D~CRET N° 80-202 /MTJ-DGTFP-DFP. du 7_mai 1980, portant 
int~gration et nomination de MI. Okia (Gilbert) et Mi 
bongui (Marie-Joseph), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des services sociau (sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /P. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 64-44 du 12 f~rier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, 0 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A1 des services de 
sant~; 

Vu le d~cret n9 62-10 /1. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses, cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n9 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du f&vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~eret n9 62-198 /rP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1 ; 
. Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /P. du 
5 juilet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 /P-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efret du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatits aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n9 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre n 5925 /DGSP-DSAF-SAP. du 26 d~cembre 
1979, du chef de service administratif et du personnel, trans 
mettant les dossiers des int~ress~s, 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n° 
64-44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, les candidats dont les noms 
suivent, int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I, des services sociaux (sant~ publique), et nomm~s 
par assimilation au grade de pharmacien de 4 ~chelon sta 
giaire, indice 1110. 
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MM. Okia (Gilbert), titulaire de la licence en microbiolo 
·gie, obtenue ~ l'universit~ de la Havane (Cuba); 

Kibongui (Marie-Joseph), titulaire de la licence en 
biologie, obtenue ~ l'universit~ de la Havane 
(Cuba). 

Art. 2. Les int~ress~s sont mis ? la disposition du mi 
nistre de la sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officicl. 

Brazzaville, le 7 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TA1MBA-TAMA. 

D~CET ° 80-203 /TJ-DGTFP-DFP. du 7 mai 1980, portant 
int~ration et nomination de MM. Niloubobi (Gabriel) 
et Ondzoto (Jean-Martin), dans les cadres de Ia cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services sociau (sant~ publique). 

+.55 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Va l'arr~t~ no 2087 /rP. du 24 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /1. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Va le d~eret n 62-195 /P. du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 

rrchisation des diverses caiories des cadres; 
Va le d~cret no 62-197 /rP. du 5 juillet 1962, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /rP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires ; notamment 
en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fxant 
le statut des cadres de la cat~gorie A1 des services de sant~; 

Vu le d~cret no 67-50 /P-E. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-170 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /P. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-194 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-195 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 5685 /DGSP-DSAF-SAP. du 5 d~cembre 1979, 
dud~l~gu~, chef de service administratif et du personnel, 
transmettant les dossiers de candidature constitu~s par les 
int~ress~s ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 
dification des membres du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 
_Art. 1er..En application des dispositions du d~cret no 

65-44 du 22 f~vrier 1965 susvis~, MM. Nitouboubi (Gabriel), 
et Onlzoto (Jean-Martin), titulaires du diplome de docteur 
en m~decine, obtenu ~ l'institut sup~rieur des sciences m~ 
dicales de la Havane (Cuba), sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) et nomm~s au grade de m~decin de 4° ~chelon 
stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du mi 
inistre de la sant~ et des afaires sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 7 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-G0MA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de Ia sant~ et des affaires sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOU5MBA. 

Le minstre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau; 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-------�oO , .. 
D~CaEr N9 80-204 /MTJGS-DGTFP-DFP. du 7 mai 1980, por 

lant int~ration et nomination de M. Mouanda (Ren~), 
professeur de C.E.G. contractuel dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I, des services sociaur (enseignement). 

. . . . . 
LE PREMIER MINISTIE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; · 
Vu l'arr~t~ n 2087 /Fr. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 

commun des cadres de l'enseignement; 
Vu le d~cret n 62-130 /1r. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 /r. du 5 juillet 1962, ixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-197 /rr. du 5 juillet 1962, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/rP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967 r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1977, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Va la lettre no2214 /MEN-SGEN-DPAA-P 2. du 16 septembre 
1978, du directenr du personnel et des affaires administra 
tives, transmettant le dossier de candidature constitu~ par 
l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 
dification des membres du conseil des ministres, 
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D~CR~TE : 
Art. 1r. -En application des dispositions du d~cret n° 

64-165 du 22 juin 1964 susvis~, M. Mouanda (Ren~), pro 
fesseur de C.E.G. contractuel de 1e ~chelon, cat~gorie B, 
~chele 6, indice 710, en service au lyc~e Vladmir Lenine ~ Loubomo, titulaire du Duel (2 session de 1975), obtenu ~ I'Universit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville, qui a accom 
pli 2 ann~es de service, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I, des services sociaux (enseignement) 
et nomm~ au grade de professeur de lyc~e stagiaire, indice 
790 pour compter du 4 octobre 1977. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de Fanciennet~ ~ compter de la date sus-indi 
qu~e du 4 octobre 1977 et du point de vue de la solde ~ 
compter de la date de sa signature, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 7 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre de l'~ducation nationale, 

Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CnET N9 80-205 /MJT-DGTFP-DFP. du 7 mai 1980, portant 
int~gration et nomination de M. Edzimvoula (Gr~goire) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (Tr~sor). 

LE PREMIER MINISTRE, CIHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, portant statut 

commun des cadres hodifiant le tableau hi~rarchique des 
cadres de la cat~gorie A des services administratifs et finan 
ciers en ce qui concerne les contributions directes et l'enre 
gistrement et le Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dis 
positions des articles 7, 9, 10, 15, 16, 21, et 22 du d~cret 
n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret n° 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /rP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires,notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/Fr. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentantl a prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~; 
Vu le d~cret no 74-229 du 10 juin 1974, portant l'attribu 

tion de certains avantages aux ~conomistes statisticiens et 
diplom~s des grandes ~coles de commerce. 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 
dification du conseil des ministres, 

D~C~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es 

des d~crets no 71-247 du 26 juillet 1971 et 74-229 du 10 juin 
1974 susvis~s, M. Edzimvoula (Gr~goire), titulaire de la 
licence es sciences ~conomiques et titulaire du dipl~me de 
l'~cole nationale des services du Tr~sor, obtenus ~ Paris 
(France), integr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers, (Tr~sor) et 
nomm~ au grade d'inspecteur de Tr~sor de 2e ~chelon sta 
giaire, indice 890. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re 
des finances. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 7 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement: 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

oOo 
D~cnET N° 80-206 /MJT-DGTFP-DFP. du 7 mai 1980, portant 

int~gration et nomination de M. Bataboukila (Pierre), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociauz (sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A1 des services de 
sant~; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FF. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, flxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, rgle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
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Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre n 105/sGSP-DAAF. du 14 janvier 1980, du 
directeur des services administratifs et financiers transmet 
tant le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
Ia composition du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 
Art. 1r. -En application des dispositions du d~cret n° 

65-44 du 12 f6vrier 1965 susvis~, M. Bataboukila (Pierre), 
titulaire de la licence en microbiologie, obtenue a Cuba, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (sant~ publique), et nomm~ pour assimila 
tion au grade de pharmacien de 4° ~chelon stagiaire, indice 
1110. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de la sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 7 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 

Pierre-Damien BOUssOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le rinistre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DCnET N° 80-209 /MJT-DGTFP-DFP. du 14 mai 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. Yebakima (Andr~), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique). 

LE PREMIER MINISTIE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /FF. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, f 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A1 des services de 
sant~; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des rmun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. u 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, rclatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant es 
conditions dans lesquelles sont eflectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
metant la prise d'effet du point de vue des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979 portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre n 1542 /MAS-CAB. du 31 ao0t 1979, du minis 
tre de la sant~ et des affaires sociales, transmettant le dos 
sier de l'int~ress~. 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 
dification des membres du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret n° 

65-44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, M. Yebakima (Andr~), 
titulaire d'un doctorat en entomologie m~dicale et v~t~ri 
naire, obtenu ~ I'Universit~ de Paris XI, est int~gr~ dans 
les cadres de la catgorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique) et nomm~ au grade de m~decin de 4° ~che 
lon stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de la sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~ sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 14 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant et des affaires sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CET N° 80-210/MJT-DFGTP-DFP. du 14 mai 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. Bombolou (Come) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (stalistique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /FP. du 21 juin 1958, flxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 63-410 du 1 d~cembre 1963, portant sta 

tut commun des cadres du personnel technique des services 
de la statistique; 

Vu le d~cret no 62-130 /M. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /Fr. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles : 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant es ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires 
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Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f&vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-229 du 10 juin 1974, portant attribu 
tion des certains avantages aux ~conomistes, statisticiens 
et des diplomes de grandes ~coles et instituts de I'enseigne 
ments sup~rieur de commerce; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 50-79 /pG. du 13 octobre 1979, du direc 
teur g~n~ral de I'office congolais d'informatique transmet 
tant le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre la 
RR~publique Populaire du Cogno et I'USS; 

Vu le d~cret no 79-706 du 31 d~cembre 1979, por(ant mo 
dification des membres du conseil des ministres, 

DC~TE : 

Art. 1r. En application des dispositions combines 
des d~crets nos 63-410 du 12 d~cembre 1963,.74-229 du 10 
juin 1974 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~, 
M. Bombolou (Come), titulaire du diplome d'ing~nieur in 
formaticien, obtenu ~ Finstitut polytechnique L~nine de 
Kharkov (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services techniques (statistique) et nom 
m~ par assimilation au grade d'ing~nieur statisticien de 2° 
~chelon, indice 940. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ l~ disposition du ministre 
du plan. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 14 mai 1980. 
· Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef-du Gouvernement.: 

Le ministre du plan, 
Pierre MOUSSA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMA-TAMBA. 

-------0010------ 

D~CRET NO 80-211 /MJT-DGTFP-DFP. du 14 mai 1980, por 
(ant int~gration et nomination de M. N'Zieff~ (Alphonse), 
dans les cadres de la cat~@orie A, hi~rarchie I des services 
techniques (Agriculture). 

LE PREMIER IINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEIENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A1 des services techni 
ques; 

Va le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Va le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /r. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif la 
nomination et ~ la r~vocation ces fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /P-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 ct 8 ; 

Va le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/rP.. du 
5 juillet 1962, fixant es ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; · 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Va le protocoled'accord du 24 novembre 1975, sign~ en 
tre le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
et le Gouvernement de la R~publique D~mocratique Alle 

1 

mancle; 
. Vu la lettre n 1363 /MER-SGER-DAAF. du 1er d~cembre 

1979, du directeur des afaires administratives et financi~res 

I 
. tra,�sm 1ettd�ntlte dos;_9 ie::_0c16e I1_'fot3e0reds�e ; . 

·u te t~crei n 7-7 du ~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

l 
DC~TE : 

Art. 1r.En application des dispositions du d~cret no 
60-90 du 3 mars 1960, et du protocole d'accord du 3 mars 
1960 susvis~, _M._N'Zieff~.(Alphonse),.titulaire du diplome 
ding~~nieur diplom~ d'agriculture, obtenu ~ P'Universit~ 
Gottingen (RDA), est int~gr~ dans les cadres .de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I_des services ·techniqties (agriculture) et 
nomm au grade ding~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la- disposition du ministre 
de I~conomie rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officicl. 

Brazzaville, le 14 mai 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GO1A. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l~conomie rurale, 
Marius MOUANBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre d travail et de la justice, 
garde des sceauv, 

Vietor TAMA-TA3MBA. 
I 

D~CRET 9 809-212 /M.1T-DGTFP-DFP. dn 14 mai 1983, Dor 
tant int~gralion et nomination de M. Bantsimba (Pierre 
Eugene), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques. ' 

LE PREMIER IINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n° 2087 /Fr. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 59-16 du 24 janvier 1959, fxant le statut 

du cadre des ing~nieurs des postes et t~l~communications 
P.T.T.; 

Vu le d~cret_ no 62-130 /tr. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

2% ; • 
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Vu le d~eret no 62-195 /. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /rr. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/FP. du 5 juillet 1962, relaitf ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires, que doivent subir les fonctionnaires stagiaires nota 
mment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre .no 318/MEN-Doc du directeur de l'orientation 
et de la coop~ration, transmettant le dossier de candidature 
constitut~ par l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 4 mai 1975, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et la Bulgarie; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
Ia composition du conseil des ministres, 

D~CITE : 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es 

du protocole d'accord du 5 aot 1970 et du d~cret no 59-16 
du 24 janvier 1959 susvis~, M. Bantsimba (Pierre-Eug~ne) 
titulaire du dipl~me d'ing~nieur en radioelectronique, ob 
tenu ? l'institut sup~rieur de m~canique appliqu~e et d'~lec 
tronique « V.I. L~nine », est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques, branche 
poste et t~l~communications et nomm~ au grade d'ing~ 
nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'information, et des postes et tl~communications. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra efret ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~ sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 14 mai 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministrc de I' information des posies 

et t~l~communications, 
Commandant Florent N'TSIA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TA1BA-TA\MBA. 

---------OQln-------- 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL - 
Tableau d'avancement. 

- Par arr~t~ no 4158 du 10 mai 1980, MM. Kodia (Jean 
Chrisostome) et Samba (Joachim), secr~taires d'adminis 
tration de 2 ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chic I des services administratifs et financiers (adminis 

tration g~n~rale), en service ~ la direction de la culture et 
arts et ~ la direction g~n~rale du commerce ~ Brazzaville, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de Fann~~e 
1976, pour le 3° chelon ~ 2 ans de leur grade. 

Promotion. 

Par arr~t~ no 4159 du 10 mai 1980, sont promus 
l'~chelon ci-apr~s, au titre de lanne 1976, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (administration g~n~rale), dont 
les noms suivent. 

Au 3° ~chelon, pour compter du 22 novembre 
1976: 

MM. Kodia (Jean-Chrisostome) ; 
Samba (Joachim). 

_Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Ian 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du 
point de vue de la solde pour.compter des 21 et 22 d~cem 
bre 1977. 

Reclassemenl. 

Par arr~t~ no 4064 du 3 mai 1980, en application des 
dispositions de la convention collective du 1 er septembre 
1960, M. N'Sota (Firmin), aide-v~t~rinaire contractuel de 
3° ~chelon, cat~gorie E, ~cheile 12, indice 350, en service ~ 
Brazzaville, titulaire du B.E.M.T. (option agricole), session 
de juin 1979, est reclass~ et nomm~ au 1er ~chelon, de la 
cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440, en qualit~ de conducteur 
d'agriculture contractuel ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de anciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ no 4072 dv 3 mai 1980, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de l'arr~t~ n 5963 /LJT-DGTFP-DFP. 
du 24 novembre 1979, portant reclassement et nomina 
tion de certains instituteurs-adjoints, admis ~ l'examen 
du C.E.A.P., session de 1976-1977, en ce qui concerne 
M. Odz~b~ (Eug~ne), ayant ~t~ reclass~ instituteur-adjoint 
de 1er ~chelon, indice 440 par arr~t no 823 /1JT-SGFPT.-DFP 
du 2 mars 1979, pour compter du 1 er octobre 1975, date de 
la rentr~e scolaire. 

Par arr~t~ no 4073 du 3 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 75-446 du 7 octobre 1975, M. Kimi 
nou (ulbert), comptable de tr~sor de 1er ~chelon, indice 
430 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers (tr~sor), en service ~ la perma 
nence ~ Brazzaville, titulaire du diplome d~livr~ par l'~cole 
sup~rieure du Mouvement Syndical de PU.R.S.S., est 
reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~ au 
2e ~chelon de son grade, indice 470 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de I'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n 4126 du 8 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juillet 1961, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (sant~ publique), en service respectivement 

Par arr~t~ no 4126 du 8 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juillet 1961, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (sant~ publique), en service respectivement au 
laboratoire national et ~ Mak~l~k~l~, titulaires du diplome 
de technicien qualifi~.de la boratoire, d~livr~ par l'~cole 
Jean-Joseph Loukabou de Brazzaville, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s au grade d'agent tech 
nique principal au 1er ~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant. 

Is'agit de : 
MM. Massengo (Gaston) ; 

Boupfili (Andr~). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 

la solde que de lanciennet~ ~ compter des dates de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue dp stage. 
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- Par arr~t~ no 4127 du 8 mai 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 65-50, 73-143 et 
74-330 des 16 d~cembre 1965, 11 septembre 1979 et 24 avril 
1974, Mme Socky n~e Bamanabio (Marie-Madeleine), agent 
technique de sant~ de 3e ~chelon, indice 420 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique), en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de 
l'institut d'~tudes internationales des pays'en voie de d~ve 
loppement (section administration de la sant~), est vers~e 
et reclass~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des cadres administratifs de la sant~ publique et nomm~e 
administrateur-adjoint de la sant~ publique de 1er ~chelon, 
indice 710 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la sole ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

" Par arr~t~ no 4128 du 8 mai 1980, en application des 
; dispositions combin~es des d~crets nos 61-125 et 73-143 du 

29 avril 1973, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) dont les 
noms suivent, d~clar~s adriis aux ~preuves des concours 
professionnels de pr~s~lection pour suivre les cours d'ensei 
gnement professionnel, titulaires du diplme d'Etat d'infir 
mier, (session de juin 1979) d~livr~ par l'~cole Jean-Joseph 
Loukabou, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie l et 
nomm~s come suit : 

Infirmiers diplm~s d' Etat 
Au 1er ~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant : 

MM. Gonvouri (Antoine); 
Bantsimba (Gabriel) ; 
Mamouna (Jean-Pierre) ; 
Mampouya (Rufin); 
Tchit~bo (Jonas); 
Dziono (Gabriel) ; 
M'Benza (Adolphe); 
Mmes Engobo n~e Koussina (Vronique); 
Kal~las n~e Lambi (Julienne); 
Moudilou n~e Loumpangou (Jacqueline) ; 
Babindamana n~e Malanda (Margurite); 

Mes Bk~la (Philom~ne); 
Bibila (Noelle-Martine) ; 

Zoungoudi (Victorine) ; 
Kembi (Monique); 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant du point de vue de 
la solde que de Fanciennet~ pour compter des dates effec 
tives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
stage. 

Par arr~t~ no 4141 du 9 mai 1980, en application des 
dispositions de la convention collective du 1er septembre 
1960, Mmes Taty n~e Kouayila (Marie-Elise) et Fouty n~e 
Regeade (Germaine), aides-sociales contractuelles, respec 
tivement de 4 et 2° ~chelon, de la cat~gorie F, ~chelle 15, 
indice 250 et 230, en service Brazzaville, titulaires du 
B.E.M.T., option : auxiliaire sociale session 79, sont reclas 
s~es et nomm~es au 1er ~chelon et la cat~gorie D, ~chelle 11, 
indice 440, en qualit~ de monitrice sociales contractuelles; 
ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de reprise 
de service des int~ress~es ~ l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ no 4168 du 10 mai 1980, en application des 
dispositions de la convention collective du 1 er septembre 
1960, Mme Ondzi~ n~e Ingoba (Valentine), aide-sociale con 
tractuelle de 2e ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15. indice 2330, 
en service au service social polyvalent (circonscription III 
Poto-Poto Brazzaville), titulaire du B.E.M.T., option auxi 
liaire sociale, session 79, est reclass~e et nomme au 1er ~che 
lon de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440, en qualit~ de 
monitrice sociale contractuelle ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter du 1er octobre 1979, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue 
de son stage. 

-- Par arr~t~ no 4176 du 10 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 74-323 du 2 septembre 1974, 
M. Mabiala (Blaise), agent de culture de 4° ~chelon, indice 
370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 

I 
I 
I 
I 
I 
t. 

I 

techniques (agriculture), en service ~ Brazzaville, titulaire 
du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques, option : agricole, 
session de juin 1979, est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I 
et nomm~ conducteur de 1er &chelon, indice 440 ; ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n 4241 du 15 mai 1980, en application es 
dispositions combin~es des d~crets nos 62-195 et 73-143 des 
5 juillet 1962 et 24 avril 1973, Mme Mouamba-Sati n~e 
N'Doulou (Claudine), monitrice sup~rieure de 5° ~chelon, 
inice 390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement), en service ~ l'Institut 
National de Recherche et d'Action P~dagogique, titula.re 
du ipl~me d'Etudes Fran~aises (2 degr~) et du diplome 
Montesseri pour l'~ducation des jeunes enfants,et vers~e 
dans les cadres des affaires sociales, reclass~e ~ la cat~gorie 
B, hi~rarchie I et nomme assistante sociale de 1°r ~clelon, 
indice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennnet~ ~ compter de la date de reprise de service et du 
point de vue de la sole ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

-Par arr~t~ no 4248 du 15 mai 1980, en application des 
dispositions de la convention collective du 1 er septembre 
1960, M. Kibinda) Germain), conducteur d'agriculture con 
tractuel de 2e ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460, 
en service ~ I'universit~ Marien N'Gouabi ~ Brazzaville, 
titulaire du Baccalaur~at de lenseignement de second 
d~gr~ serie R 5 (session de juin 1978), est reclass~ et nomm~ 
au 1e ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, en 
qualit~ de conducteur principal d'agriculture contractuel; 
ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 4260 du 15 mai 1980, en application des 
dispositions de la convention collective du 1 er septembre 
1960, AM. N'Gui~ (Albert), planton contractuel de 1er &che 
lon, cat~gorie G, ~chelle 17, indice 190, en service la direc 
tion g~n~rale du travail et de la fonction publique Brazza 
ville, titulaire du CE P, session de mai 1978, qui excrce 
effectivement les fonctions de commis, est reclass~ et nom 
m~ au 1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210, 
en qualit~ de commis contractuel ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de la signa 
ture. 

Int~gration. 

RECTIFICATIF NO 4008 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 3 mai 1980 d 
Tarr&t no 227 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 11 janvier 1980, por 
tant int~gration et nomination de Mme Demby-Missambou 
n~e Moussavou (Ang~lique), dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services techniques (~levahe). 

Au lieu de : 
Art.' 1er. -En application des dispositions de l'arr~t~ 

n 2161 /F. du 26 juin 1958, Mme Demby-Missambou n~e 
Moussavou (Ang~lique), infirmi~re v~t~rinaire contractuelle 
de 1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210. titu 
laire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (B.E.M.T.), 
option : agricole, session de 1979, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques (agri 
culture) et nomm~e au grade d'agent technique stagiaire, 
Indice 410. 

Lire: 
Art. 1er. --En application des dipositions de I'arr&t~ 

n9 2161 /. du 26 juin 1958, Mme Demby-Missambou n~e 
Moussavou (Ang~lique), infirmi~re v~t~rinaire contractuelle 
de 1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210, titu 
laire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (B.E.M.T.), 
option : agricole, session de 1979, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques (~leva 
ge) et nomm~e au grade d'assistance d'~levage stagiaire, 
indice 410. 

(Le reste sans changement). 
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-Par arr~t~ n? 4124 du 7 mai 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2154 /FF. dn 26 juin 1958, 
Me pembellot-Soko (Josphine), agent subalterne de bureau 
contractuelle de 1er ~chclon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 
140 cn service ~ la direction du budget ~ Brazzaville, titu 
laire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (B.E.M.T.), 
option : st~no-dactylo, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie G, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale) et nomm~e.au grade 
de seer~taire d'administration st~no-dactylographe sta 
giaire, indice 390. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du ministre des 
fnances. . 

Le pr~seat arr~t~ prend effet du point de vue de la solde 
et de lanciennet~ ~ compter de la date de la signature. 

-Par arr~t~ n 4129 du 8 mai 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2160/1. du 26 juin 1958, 
MM. Khong-Dhiry et N'Dio (Auzaire), titulaires du dipl~me 
de technicien en zootcchnie, obtenu ~ l'institut polytech 
nique _« Rub~n Martinez Villena » (Cuba), sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (~levage) et nomm~s au grade de controleur 
d'~levage stagiaire, indice 530. 

Lcs int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
P'~conomie rurale. 

Le pr~sent rr~t~ prendra effet ? compter des dates effec 
tives de prise de services des int~ress~s. 

Par arr~t6 no 4130 du 8 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
M. M'Bemba (No~), titulaire du dilpme d'aptitude aux 
fonctions de documentaliste, d~livr~ ~ l'~cole de Biblio 
thdcaire, Archivistes et Documentalistes.de Dakar (S~n~ 
gal), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie. II, des services administratifs et nomm~ au grade 
d'attach~ stagiaire, indice 580. 

L'Int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la cul 
ture, des arts et des sports, charg~ de la recherche scienti 
fque. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date effec+ 
tive 'de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n" 4131 di 8 mai 1980, en ~pplication 
des dispositions. de larr~t~ n· 2160/rP. du 26 juin 1958, 
M. Doniama, titulaire du diplme de technicien en zoo 
technie, obtenu ~ l'institut polytechnique ~ Ruben Martinez 
Villena a de la Havane (Cuba), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (~le 
vage) et nomm~ au grade de controleur d'~levage stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. " 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date affec 
tive de prise de service de l'int~ress. 

-- Par arr~t~ n 4132 du 8 mai 1080, en application 
des dispositions du d~cret n 61-125 du 5 juillet 1961, 
M. Gandzi~m~-Dimi (Raymond), titulaire du dilpomc de 
technicien en pharmacie « dispensarielle », obtenu ~ l'ins 
titut polytechnique de la sant~ « Simon Bolivar a (Cuba), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade 
d'agent technique principal de sant~ stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la.sant~ 
et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ n9 4133 du 8 mai 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2157 /FP. du 26 juin 1958, les can 
didats dont les noms suivent, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) et nomm~s au grade d'agent technique principal 
stagiaire, indice 530. ? 

Mes Oualembo-Moutou (Anne), tit~laire du dipl~me de 
technicien en laboratoire clinique. obtenu ~ l'ins 
titut polytechnique de la sant~ « Simon Bolivar a 
(Cuba); " 

Ekouri (Marie-Charlotte), titulaire du dipl~me do 
techniclen en laboratoire clinique, obtenu ~ l'ins 
tltut polytechnique de la sant~ u Simon Bolivar ~ 
(Cuba); . 

M. Moumboko (Daniel), titulaire du dipl~me de techni 
cien en laboratoire clinique, obtenu ~ l'institut 
polytechnique de la sant~ « Simon Bolivar a 
(Cuba). · 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
la sant~ publlque et des affaires sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra ~ffet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 4134 du 8 mai 1980, en applications 
des dispositions de l'arr~t~ n 2160 /Fr. du 26 juin 1958, 
M. Zaou (Jean-Baptiste), titulaire du Baccalaur~at de l'en 
seignement du second degr~, s~rie R 6 (session de juin 
1979), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services techniques (g~nie rural) et nomm~ au 
grade d'adjoint technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date eflec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

RECTIFICATIP N9 4169 /MT.-DGTFr.-DFr. du 10 mai 1980 d 
Parr&t~ n9 10907 /MJT.-SaFPT.-DP. du 30 d~cembre 1978, 
portant int~gration et nomination des volontaires de !'~du 
cation dans les cadres de la cat~gorte C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaua (enseignement) en ce qui concerne M. Len 
gounga-Midzimou. 

Mu lieu de : 
AM. L~gounga-Midzimou, n~ le 10 juillet 1055. 

Lire 
M. Longounga-Midzimou, n~ le 10 julllet 1955. 
(Le reste sans changement). 

Int~gratin. 

Par arr~t~ no 4242 du 15 mai 1080, on_ application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2160/. du 26 juin 1958, 
M. Mobobola (Guillaume), titulaire du Baccalaur~at de 
l'enseigement du second degr~ (s~rie RR 3), est int~gr6 
dans les cadres de l cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (~levage) ct nomm~ au grade de controleur 
d'~levage stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

> Par arr~t~ n 4243 du 15 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-34 du 11 f~vrier 1971, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du Certifcat de 
Fin d'Etudes des Ecoles Normales (C.F.E.E.N.), session du 
29 juin 1979, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nomm~s 
au grade d'instituteur stagiaire, indice 530: 

N'Sob~k~la (Claude-oger); 
. Kou~di (Marie-Claire); 
Youila (Alphonse); 
N'Gou~n~ (Norbert); 
Mabandza (Delphin); 
Diafouka (L~ontine) ; 
Souda (Dieudonn~) ; 
N'Tsi~la (Dominique); 
Gouamba (Martin); 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

I'~ducation natjonale. 
.• Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter des dates effec 

--tives·de la rentr~e scolaire, 1978-1979.. · • 

Par arr~t~ no 4244 du 15 mai 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juillet 1961,es can 
didats dont les noms suivent, titulaires du diplome d'infir 

¥ 
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,1 
'Itliend'Etat; :obtenu ~ l'~cole Jean-Joseph Loukabou de I Brazzaville;- sont int~gr~s dans les cadres ·de la cat~gorie , 
hi~rarchie I· des·services sociaux (sant~ publique) et nom 
m~s au grade d'agent technique principal.stagaire, indice 

.530.. ... 
. Option pr~paraleur er pharmacie : 

MM. MBiazi(Bonitacej; ' 
Louhou (Prosper); 
Makita-Yani ; 
Kokolo (Jeai) ; 

·· NGandzien (Paul) ;°·. 
Mombok~ (Daniel) ; 
Omoy~-Kamaro (Paul) ; 
Mazakoulou (Jean); 
Douma (Mathurin). 

Option O:RR.L.: 
MM. Loko-Koubemha (Adolphe) ; 

·. ·. ' Bitsi.(Jean). . .- . 
Option ~n~sith~raphie : 

if.' Augn~-Ey~ma (St~phane-Pierre)'; 
Otsouandzono; 

• Mme:Yangou n~e Balouboula. (Jeanne-Gilberte). . . 
Option manipulateur de radio : 

MM. P'Vouama (Ferdinand) ; 
Gats~ (Antoine); "" 
M'Fourga (Fid'le) ; 

•• ·Miassouamana (David); ."±: -·<Tetaud-Mongueniga (Wilie-Aladin). .·••. 
.' , 'opitor·hygiene et@ssairissement:. ~. 

MM? N'Zindiangou (Prosper); ..: 
Moukassa (Ren~) ; .·, 
Pi (Moise); . 
Essanota~ (Gaston) ; ·: 
Lokioytin--Boulamarad~ (Appolinaire)-; s 
Tseket-Maurice (Herv~) ; 
Kanibabess~; 

Me Tehianika-Leomnba (Roberte). : .• 
Les int~ress~s sont mis ~ la, disposotion du ministre de 

la sant~ et des affaires sociales.'·' :.. :•• ·" 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de service des int~ress~s 

v:.=.:Par:arr~t~ n 4245 du 14 mai, 1980, en.application des 
disposiions·du d~cret n9 64-165 du 22 mai 1964, .M. Galloy 

·(Jacques);titulaire:du Certificat d'Aptitude au Profess~rat 
dans- Jes.coll~ges d?enseignement technique, obtenp,~_I'uni 
: ·versit~ Marien. N'Gouabi de. Brazzaville, est. int~fr~ dans 
les: cadres ·de ·la, cat~gorie. A, hi~rarchie .II 'des .services 
sociaux (enseignement) et nomm~,au grade. de professeur 
technique, adjoint de lyc~e technique stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre. de l'~dn 
cation nationale. . ·• " 

Ls pr&sent arr~t~ prendra.eet compter{de la .date eftec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

.. Par arr~r~ no 4246 du 15 mai 1980, en application 
. des dispositions du d~cret n 62-272 du 2 septemibre 1967,' 
M. Mabandza (Albert), instituteur contractuel de 2° ~chelon 
de la cat~gorie C, indice 640, en service au C.E.G. Auguste 
Bitsindo ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d'Aptitude 
au Professorat dans les.Coll~ges de I'Enseignement G~n~ral 
(C.A.P.-C.E.G.) « option : [ran~ais-histoire-g~ographie », 
(session de juin 1978), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) 
et nomm~ au grade de professeur de C.E.G. stagiaire, indice 
650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa 
signature. 

-- Par arr~t~ no 4247 du 15 mai 1980, en application des 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2157 /. du 26 juin 1958, 
M. Ossibi (Rufin), titulaire du dipl~me de technicien den 
tiste, obtenu ~ l'~cote de m~decine de Kiev (R.U.S.S.),·cst 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade d'agent 
technique principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de la sant~ 
· t.des affires sociales. « 

Le pr~sent.arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. . .. 

ff 

RECTIFICATIF N9 4250 /1JT.-DGTFP.-DFP. du 15 mai 1980 ~ 
l'arr~t~ no 5781 /rTJ.-DGTFP.-DFP. .du 16 nopembre ·1979, 

·retirant les dispositions de l'arr~t~ .no 9986 /MJT.-SGTFPT. 
DFP. du 18 novembre 1978, portant int~gration et nomi 
nation de certains candidats dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (agriculture) 
en ce qui concerne M. Yolo-N'Toulamo (Jean-Clade). 

Au lieu de : 
Art. 2. -En application des dispositions de larr~t~ 

n° 2160/rP. du 26 juin 1958, M. Youlou-N'Toulamo (Jean 
Claude), titulaire du diplome de technicien moyen en zoo 
technie, obtenu au minist~re de l'~ducation I.P. Ruben 
Martinez Villena (Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (~levage) 
et nomm~ au grade de contr~leur principal d'~levage sta 
giaire, indice 530. · ··:·. 

Art. 3. Le pr~sent arr~t~ prendra effet: compter de 
.la date de sa signature. . .. 

Lire: 
'· Art. 2. En application des dispositions de. l'arr~t~ 

n° 2160 /FP. du 26 juin 1958, M. Youlou-N'Toulmo (Jean 
Claude), titulaire du dipl~me de technicien moyen en zoo 
technie, obt~nu au minist~re de l'~ducation I.P. Ruben 
M~rtinez''Villena (Cuba), est int~gr~ dans'·les_ cadres de 
la cat~gorie'B, hi~rarchie I des services·techniques (~levage) 
et 'mm~ a~ grade de controleur d'~levage stagiaire, indice 
530:' ··t · ·. .< •.• • • • · •• 

.:.'. ··3; » 

··Art. B. ·-:Le pr~sent ·arr~t~ prendra effet du point de 
vue de la solde ~ compter de la date de·sa signature et. du 
point de vue de. Fanciennet~ ~ .compter de la.date de prise 
de service....· .. · ..·.- .°. . ·. . • ° 

--·Par arr~t~ n° 4255.du { pai 1980, en application des 
dispositions combin~es. du proc~s-verbal du 17 juin 1975 de 
la-commission charge des int~grations des ex-militaires et 
du d~cret no 77-51 du 25 mars 1977. les ex-militaires dont 
fes oms"suivent, mis ~ la disposition de la fonction publi 
gue, eff~ct~s au ministre de l'int~rieur sont int~gr~s dans 
l~s cadres de l cat~gorieD, hi~rarchie II des services admi 
jistr~tifs et'~nanciers (ministration g~n~r~le), confor 
m~mnent au;table?u ci-apr~s: .·. .»· 
_ • ·_' + + 

'Ancienne sifuatiort militaire : 
Combattants 

'Indice 146,salaire 16 817 francs, PGA plus 
tabac 10 465 francs soit 26 652 francs: 

MM. Mangatali (Jean); 
Mossaba (Jean); . 
N'Gondo (Robert) . 
Indice 156, sal~ire 17 900-francs, PGA plus prime 

tabac soit 28 365 francs: : .·-. 
MM. Ovaga (Emmanuel) ; 

Niangui (Ren~); 
. NTsana (Jean-Sylvain) ; 
Bazonza (Robert) ; . 
Sando (Lambert). 

Nouvelle situation civile : 
Commis 

Au 4e ~chemon, indice 240 : 
MM. Mangatali (Jean); 

Mossaba (Jean) ; 
N'Gondo (Robert). 

Au 5° ~chelon, indice 200: 
MM. Ovaga (Emmanuel) ; 

Niangui (Ren~) ; 
N'Tsana (Jean-Sylvain) ; 
Bazonza (Robert) ; 
Sando (Lambert). ? 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter des dates effec 
tives de prise de service des int~dress~s. 

prime 
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Titularisation. 

Retrait d'arrt~ 

RECTIFICATIF N9. 4069/MT-DGTFP-DFP. du 3 mgi .1980 
l'arr~t~ n..354/MJT-DGT-DpFP, du 12 janvier.1980, ralircn 
les ..dispositions du rectificatif .no 6911:/MT-sGFPT .du ·A 
ao0t 1978· l'arr~t~.no9 1925/MJT-DGTDcGPCE, du 25 mats 
1977, portant int~gration et nomingtion des_e3-mi!it@ires 
du movement du 22 f~vrier 1972; ~i ont b~n~fici~ d'une 
remise de peine dans les cadres des cat~gories C1 et DII des 

• services· administratifs et financiers en ce qi concerne 
M. Lebosso-Oepgt (Jean-Rachel),· sesr~taire.d.adminis, 

• tration. . '.· • . • '> ·.";' 

-Par arr~t~ no 4067 du 3 mai 1980, Me AI~li (Rosalie), 
dactylographe contractuelle de 1er ~chelon, cat~gojie F, 
~chelle 14, en service ~ la direction de la fonction publique 
est mise ~ la disposition de la Pr~sidence de la R~publique, 
pour servir au cabinet du Chef de I'Etat.' 

-Par arr~t~ no 4177 du 10 mai 1980, Me Londa (C~cile), 
secr~taire d'administration contractuelle de 2 ~chelon, cat~ 
gorie D, ~chelle 9, pr~c~demment en service ~ l'inspection 
g~n~rale d'Etat, est mise ~ la disposition du ministre du 
plan. 

Par arr~t~ n 4178 du 10 mai 1980, M. Bakoula (Jean), 
chauffeur m~canicien contractuel de 1er ~chelon, cat~gorie 
G, ~chelle 16, pr~c~demment en service au minist~re de la 
culture, arts et des sports, est mis ~ la disposition du pro 
cureur g~n~ral ~ Brazzaville. 

- Par arr~t~ n 4254 'du 15 mai'1980, M. Talo-Mon 
dzialo (Donatien), administrateur de 2e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers, pr~c~demment en service au .minjst~re du com 
merce, est mis ~ la disposition de 1a C.S.C., pour servir ~ la 
F~d~ration Syndical~ des Ttavailleurs de l'Adriinistration 
G~n~rale et' des Municipalit~s (FESTAGEM) ~ Brazza 
vie. . :°• 

• 

·';·:° 

administratifs et financiers, en service au minist~re de I'~du 
cation nationale, est mise ~ la disposition du ministre de 
l'int~rieur. 

e 4 +t'% 

• .An lieu de:.· ·, '· ·:.-2 
Ancien : Le pr~sident arr~t~ qui pretdra: eff~t pour comp: ter du 10.ao0t 1978... • •.· '3. '.'; 

·.. •Lire: ......,'.. ··.s•%. 

Nouveau : Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour, compter 
du 31,Jui[let 1976.,· •. •• . . ••. 

' (Le feste sas clahg~menit)., ''·-_''· ...·., 
••• • • ,+ • •• ' .« , s· 

% tw d « « 
Retraite 

-Par arr~t~ no 4060 du 3 mai 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite do6 mois est accord~ ~ compter 
du fer mars 1980 ~ M. Niobi (Francois), secr~taire d'admi 
nistration de 4e ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~ 
gori~ C, hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
en service ~ la direction g~n~rale du commerce ·Brazzavil 
le. · ·· ' . ·. . . . . 

-A. l'issue, du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er septembre 
1980 l'int~ress~ est conform~ment aux articles A'et 5 du 
d~cret no 6029 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

·Des r~quisitions de passage et de transport.de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (III groupe) au .compte 
du budget de la R~publique Papulaire du Congo et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage.. 

Par arr~t~ n 4061 du 3 mai 1980, n cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er avril 1980 ~ M. Voudy (Jean-Baptiste), commis prin 
cipal de 7e ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des services administratifs en service ~ la dire 
tion du budget ~ Brazzaville. ."° • ·• .• 

. Al'issue du ong sp~cial, c'est-~-dire le 1 ogtobre 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n° 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ fair~ Valoir ses droits 
~ la retraite. . ', . ··••· 

. 

+ 

; +« 

Affectation. 

Par arr~t~ n 4066 du 3 mai '1980; Mme Poaty n~e 
Foutou-Makaya (M~lanie), secr~taire d'administration, sta 
giaire des cadres de la cat~gorie C, hi~r~rchie II des s~rvices 

Au 1·r~ch~lort, indice:620; ACC :.n~ant:>·.·' 
ALM, ,['B~ri (PaD, pour coipt'gt @u[@ ~tppre19i9; 

. M'Bemba.(Marcel), pour compter du 27 f~vri~r 197 9, 
'Vouama (Faustin), pour cinptcr d~'3 aot 1979'; 

Me» N'Doundi (Julienne), pour compter du 2 octobre 
·' 1979· • ••.· .•  
·' • t ,, 4,t. .+ ., 

.· Badinga (Marie-Th~r~se), pour compter.dud"r-octo 
- bre 1979; ··..·:.· s. 

Malanda (Gis~le-Valentine-Anne); pour compter di 
23 octobre 1979. • • .• · 7:.·" 

•. CAT~GORIB,'. 

• % « + t . + "t d .e+ w 

Par,air&t~ n° 4125 ~du 8 iai 1980, 1es _[on@ti~nnaires 
stagiaires .des cadres des cat~goies A, hi~rarchje II et.B des 
services administratifs et financiers (administration g~n~ rale) ·dont. Jes. noms suivent,sont.tit~laris~s .et nomm~s 
commesujt.: . ·'. . •, • t, '.... 

CATEGORIE , •• ·>. · :, · H~mice:I 

-Par arr~t~ no 4261 du 15 mai 1980, en application 
des dispositions de I'arr~t~ n 2160/r. du 27 juin 1958, 
I. N'Goma (Gaston), titulaire de l'attestation de technicien 
des 'travaux publics, d~livr~ en R~publique Alg~rienne 
D~mocratique et Populaire, est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie I, hi~rarchie I des services techniques (travaux 
publics) et nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposotion du ministre de I'am~ 
nagement du territoire. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

HT~RARCHIE I. 
• Seer~taires d'administration .principaur 
A~ 1er echelon, indic~ 590 ; ACC: i~ant : 

Mme Boumbou n~e Louaza (Yvonne-Adr~e), pour comp 
ter du 17 ao0t 1978 ; 

MM. Boukambou (Jean), pour compter du 12 d~cembre 
1978; 

Kihoungou (Michel), pour compter du 13 d~ceinbre 
1978; . 

Moungondo (Germain), pour compter du 1er octo 
. bre1979. · ..' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant. du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~.pour compter ·des dates ci 
dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ no 4262 du 15 mai 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 74-454 du 17 d~cembre 1974, 
Jes candidats dont les noms suivent, titulaires du diplome 
d'Etat de matre d'~ducation physique et sportive, d~livr~ 
par le minist~re de l'~ducation nationale, sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(jeunesse et sports) et nomm~s au grade de maitre d'~du 
cation physique et sportive stagiaire, indice 530: 

MM. Dzaba (Albert) ; 
Dzabatou (Albert); 
Mondzaka-Mandzila )L~on); 
Mouanda (Dominique); 
M'Boungui (Jonas); 
N'Gomna (Etienne) ; · ' 

. N'Siensi~ .(Jean-Jacques-Barth~l~my)._ .... 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du. mlnistre, de 

l~ducation nationale. • 
· Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates.effec 

tives de prise de service des int~ress~s.. s>. • •• •• 
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Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe groupe) au comp 
te du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuelement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage 

J 
Par arr~t~ n 4062 du 3 mai 1980, un cong~ sp~cia 

d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er janvier 1980 ~ I. Zabot (Denis-Claude), conducteur 
d'agriculture de 4e ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarehie I des services techniques en service au 
secteur coop~ratif de Souank~ (Sangha). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juillet 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et D du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droit ~ la retraite. 

------noo------ 

RECTIFICATIF N9 4063 /MJT-DGTFP-DFP-snD. du 3 mai 1980, 
l'arr~t~ n 1347 /MT-DGTFP-DF-snD. du 25 f~vrier 1980, 

accordant un cong~ sp~cial d'evpectative de retraite de 6 
mois ~ M. Yetela (Dominique), adjudant des doanes de + 

1er ~chelon et l'admettant ~ la retraite. 
Au lieu de : 

Uu cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1" juillet 1979 2 M. Yetela (Domini 
que), adjudant des douanes de 1r ~chelon, indice 530 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes en ser 
vice Brazzaville. 

Lire : 
Un coig~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 

accord~ ~ compter du 1° juillet 1979 JI. Yetela (Dominiqne 
~djidant de 2· ~cbelon, indice 590 des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie II des douanes, en service Brazzaville. 

(Le reste sans changement). . · 

-Par grrt~ n4123 du 7 mai 1980, un gong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de?Gymois est accord~ ~ comptcr 
du fer tvrier 1980 • Moudiongui (Fran~ois), secr~taire 
d'administration de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de 
la cat~gori~.CII des services ~dministratifset financiers ~ la 
direction· da budget Brazzaville. . 

·A P'issue du cong~ sp~cial, e'est-~-dire le 1 ao0t 1980 
l'int~riess~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n· 60-29 /rF du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la rtraite. · ' 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par oies ferr~e' et routi~re lui seront d~livr~es (Ve groupe) 
an compte da budget de la H~publique Populaire du Congo 
et ~ventuellement sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. ' 

RECTIICATI N° 4145 /11JT-DGFTP-DP. du 10 mai 1980, 
l'arr~t6 n· 3190 /MJT-DGT-DFP. du 7 jillet 1979, accordant 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ I. 
Douwingou-Makoundi (Nestor), instituteur adjoint de 1er 
echelon des services sociau (enseignemhent) et admettant 
ce dernier la retraite. 

Au lieu de : 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 

accord~ ~ compter du 1 mai1979 ~ I. Douvingou-Makoun 
di (Nestor), moniteur.de 10° ~chelon, indice 300 des cadres 
de la·cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux (ensei 
gnement),_ en service dans la circonscription scolaire du 
Kouilou (Pointe-Noire). 

Lire : 
.' Un cong~ sp~cial d'expectative de r~traite de 6 mois est 
accord~ ~, compter du 1° mai 1979 2 AM. Douvingou-Ma 
koundi (Nestor), instituteur adjoint de 1er ~chelon, indice 
440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), en service au C.E.G. central de 
oubomo (Nari). 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N' 4146 /MJT-DGTFP-DFP du 10 mai 1980, 
Parr~t~ n 4685 /MJT-DGTFP-DFP. du 20 septembre 1979, 
accordant n cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 
mois M. Kourissa (Jean), secr~taire dadministration 
de 3° echelon des services administratifs ct financiers et 
cdmettant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de : 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois, est 

accord~ ~ compter du 1er aot 1979 ~ M. Kourissa (Jean), 
secr~taire d'administration de 3° ~chelon, indice 480 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers, en service ~ la direction g~n~rale des 
services des biblioth~ques des archives et e la documenta 
tion ~ Brazzaville. 

Lire : 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 

accord~ ~ compter du 1er ao0t 1979 : M. Kourissa (Jean), 
seer~taire d'administration de 3e ~chelon, indice 490 des 
cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers, en service ~ la direction g~n~rale des 
services des biblioth~ques des archives et de la documenta 
tion Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ n 4148 du 10 mai 1080, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 
4 mai 1971, Djembo (Roger), ouvrier professionnel contrac 
tuel cat~gorie F, 2« ~chelon, indice 220, (~chelle 14 en 6er 
vice ~ Pointe-Noire n~ vers 1925, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1" mars 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera par~e d~s 
que la direction de la fonction publique connattra la date 
cxact~ de reprise de service de l'int~ress~ ~ Ptssue de 6on 
dernier cong~. 

- Par arr~t~ n 4149 du 10 mai 1080, un cong~ 6p~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
@u ie t~vrier 1980 M. Oyabi-Baba (Charles), commis 
contractuel principal de 3 ~chelon, indice 350 des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratlfs 
et financiers (adminlstratlon g~n~rale), en service la direc 
tion de l'industrie 3 Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1 ae0t 1080, 
l'int~dress~ est, conform~rent qux articles 4 et 5 du d~cret 
n· 60-29 /Pr. dn 4 ~vrier 1960, admis.~ faire valoir ses droits 
2 la retraite. 

Des r~quisitiens de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront ~livr~es (IV· groupe) au compte 
du bodget de la R~publique Populaire du Congo et ~vent~el 
lement ~ sa famille qui e droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n" 4152 du 10 mai 1080, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retralte de 6 mois, est accord~ ~ compter 
du 1er f6vrier 1980 ~ M. Matouridi (Louis), secr~tire d'ad 
ministration de 2 ~chelon, Indice 460 des cadres de la cat~ 
orie C, hi~rarchie II des services administratifs et finan 
ciers en service l'ASECNA Brazzaville. 

A l'issne du cong~ special, c'est-~-dire le 1er ao0t 1080, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /rP. dn 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droit 

la retraite. · 
Des r~quisitions de passage ct de transport de bagages 

par voie routi~re lui seront d~livr~es (III groupe) u comp 
te du budget de I'ASECNA et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ n 4167 du 10 mai 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de Fordonnance n 10-71 
du 4 mai 1971, les agents contractuels dont les noms sui 
vent, sont admis ~ faire valoir leur droit ~ la retraite, con 
form~ment au tableau ci-apr~s: 

MM. Mavoungou (Clovis), n~ vers 1925, ouvrier sp~cialis~ 
10e &chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 230, 
admis ~ la retraite le 1er mars 1980 en service vu 
Tr~sor public Brazzaville ; 

Mafoumba (Fid~le), n~ vers 1925,0uvrier de 3¢&che 
lon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 160, admis ~ 
la retraite le 1er mars 1980, en service Sibiti. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique connat 
tra les dates exactes de reprise de.service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur dernier cong~. 
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RECTIFICATIF N9 4213/MJT-DGTFP-DF1-SID du 12 mai 1980 ~ larrt~ n 3511 /MJT-DGT-DFP. du 7 juillet 1979, accor 
dant un con@~ sp~cial de retraite de 6 mois ~ M. Mabiala 
(Jean-Marlin), instituteur de 2° ~chelon des services so 
siau (enseignement) et l'admetlant ~ la retraite. 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er mai 1979 2 M. Mabiala (Jean-Mar 
tin), instituteur de 2e ~chelon, indice 640 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment), en service ~ la DPAR ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er novembre 
1979, l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret no 60-29 du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Lire: 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 

accord~ ~ compter du 1er juillet 1979 ~ M. Mabiala (Jean 
Martin), instituteur de 2e ~chelon, indice 640 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment), en service ~ l'~cole Bou~ta-M'Bongo ~ Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1°r janvier 1980, 
Pint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ 
la retraite. 

(Le reste sans changement). 

-------oOo------- 

JUSTICE 

Actes en Abr~g~ 

-Par arr~t~ n 4088 du 3 mai 1980, M. Okoko (Jacques) 
magistrat de 1er grade 2e groupe, 3eme &chelon, est promu 
au 4 ~chelon de son grade indice 1950 pour compter du 
27 mars 1978. · 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun efiet financier 
prandra effet du point de vue de l'ancienret~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ n 4183 du 10 mai 1980, M. Kounkoud j (Jules), magistrat retrait~, -est nomm~ Pr~sident du Tribu 
nal de second degr~ de droit local de Brazzaville en rempla 
cement de M. Egkomband (Ludoyi9),- -.. . 

Sont abrog~es toutes les disposifioiis ant~rie~res contrai 
res. · · · 

Le pr~sent arr~t~_prendra efiet pour compter de la date 
de prise de service dl'iitres&6.3 

-------o010------- 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination. 

-Par arr~t~ no 4101 du 3 mai 1980, les fonctionnaires 
des cadres de services sociaux (enseignement), de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms sui 
vent, en service dans la circonscription scolaire de la Sangha 
sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant la 
p~riode du 1r octobre 1979 au 30 septembre 1980. 

Directeurs d'~coles de 10 classes ou plus : 
MM. Sagouo (Honor~-Flavien), ~cole d'Ebongandjala 

Bassias (Basile), ~cole de Bokangu~; 
N'GbS (Etienne), ~cole Pilote-Milandou ; 
Monenne (Joseph), ~cole J.J. Mossoula; 
Yem1b~-Yemb~ (Roger), ~cole de Mok~ko. 

Directeurs d'~coles dc 5 ~ 9 classes : 
MM. M'Bilo (Victor), ~cole de Picounda; 

Bouop (Daniel), ~cole de Kabo ; 
Makouya (Gaston), ~cole d'Edjia; 
Egombo (Victor), ~cole d'Asseh ; 
Ehoulou (Andr~), ~cole d'Eon~; 
M~guessa (Joseph), ~cole de B~kel; 
Diabatantou (Hilaire), ~cole des Manguiers; 
Akoua (Dominique), ~cole de N'Gabala; 
Djass~ (Ferdinand), ~cole de Lipoua; 
N'K~bi (Alphonse), ~cole d'Elendjo. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes : 
MM. Eboum (Mathieu), ~cole de Ntam; 

N'Dzoba (Jacob), ~cole de Cabosse ; 
Asseh (Robert), ~cole d'El0go; 
Wouatangou (Gabriel), ~cole de Boutazab; 
Boungou (Paul), ~cole de Ska ; 
Kozob (Norbert), ~cole de Attention; 
S~gossolo (Albert), ~cole d'Ekouomou; 
N'Toungoussi (Cl~ment), ~cole de Mokouango 
Miki~l~ko (Paul), ~cole de Zoulabouth; 
Modonga (Pascal), ~cole de Pokola; 
Sibalet (oger), ~cole de Mi~l~-Kouka. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes : 
MM. Alam (Bernard), ~cole de Liouesso; 

Nagack (A.-Francois), ~cole de Bolozo; 
Bou~tou~nina (Jacob), ~cole de L0po ; 
Andzila (J.-Pierre), ~cole Longa-Seize; 
M'Fr~ (Jean), ~col de Golm~ln~; 
Kinouimba (Michel), ~cole de Garabizam. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er octobre 
1979. 

- Par arr~t~ n 4143 du 9 mai 1980: les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux.(enseignement) de la .R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms sui 
vent, en service dans la circonscription scolaire du Pool 
Sud sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant la 
p~riode du 1er octobre 1979 au 30 septembre 1980. 

Directeurs d ~coles de plus de 10 classes: ·-. 
MM. Pemba (Jean), ~cole de Bok0 II; 

Loulendo (Isidore), ~cole de Boko I. 
Directeurs d'~coles de 5 •10 classes: 

MM. Bi~ta (Nestor), ~cole de Kimpanzou; 
Bou~ya (F~lix), ~cole de Louingui; 
P~dro (Joachim), ~cole de Kimpila; 
Bok:aka (Joseph), ~cole de Ib.-Mpoudi; 
Mountenguengu~ (Andr~), ~cole de Mandoundou; 
Biyoudi (Andr~), ~cole de Mandomb~; 
N'Kounkou (Joseph), ~cole de Ngamibakou ; 
M'Vinga (Isaac), ~cole de Foota ; 
Diambomba (Abraham), ~cole de Manyanga; 
Badiabo (Simon), ~cole de Ngoliba ; 

. Bak~kolo (Jean-Claude), ~cole de Voka; 
Bat~bi (David), ~cole de Kimb~ti; 
Goma (Albert), ~cole de Musana ; 
Diba (Michel), ~cole de Nkouka-Mpassi; 
Bazolo (Jean-Andr~), ~cole de Mb.-Nkaka. 

Directeurs d'~coles ~ 4 classes : 
MM. MPika (David), ~cole de Kiazi ; 

· Loubassou (Raphael), ~cole de Kimpalala ; 
Bassiba (Dominique), ~cole de Mal~la-Ndoki; 
Boutsindi (Ren~), ~cole de Mb.-Nganga; 
Bani~tikina (Victor), ~cole de Kingoma-Dibengui 
Madiata (No~l), ~cole de Kinsahassa-Biboubou; 
N'TSi~t~ (Casimir), ~cole de Voungouta. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes : 
MM. Bafouidinsoni (Alphonse), ~cole de Nzi~to; 

Miayoukou (Abraham), ~cole de B~la ; 
M'Lemvo (Gaspard), ~cole de Boudzouka; 
Louzala-Sita (Isidore), ~cole de Kimbanda-Ngoyo 
Kiab~lo (Jean-Pierre), ~cole de Kimb~l~ ; 
Mavoungou-Bayonne (J. de Dieu), ~cole de Kim 

penga; 
Loko (Victor), cole de Kinkambou; 
M'Boumnba (F~lix), ~cole de Kiniangui; 
Boloko (Jean-Claude), ~cole de Mafoussi; 
Louzoumboulou (Jean-Paul), ~cole de Mankongo; 
Loutangou (Norbert), ~cole de Mantaba; 
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Makayabou-Kimia (Benoit), ~cole de Mataba ; 
Makoundou (Daniel), ~cole de Mazi; 
Mabika (Gaspard), ~cole de Mb. Baka; 
Kou~to (Sylvain), ~cole de Mb. Mbemb~; 
Difouka (Andr~), ~cole de Mankoussou; 
Bitsindou (Casimir), ~cole de Mb. Nkolo; 
Toungui (Donatien), ~cole de Mb. N'Senda ; 
Col~re (Emmanuel), cole de Moulenda; 
Moundina (Maurice), ~cole de Mountembessa; 
P~th~-Mou~l~ (Ludovic-Bernard), ~cole de Mpaka 

Matadi; 
Mambou (Paul), ~cole de Skamesso; 
Bassaboukila (Prosper), ~cole de Ns~lo; 
Miayoukou (Bernard-D~sir~), ~cole de Louengo ; 
Kinzonzi (Jean-Baptiste), ~cole de Mb. Mankondi 

Me Souamounou (Henriette), ~cole de Singa-Banana. 
Directeur d'~cole 2 classes : 

M. N'Kazi (Joseph), ~cole de Mpika. 

r Le pr~sent arr~t~ prend efret ~ compter du 1er octobre 
1979. 

Admission. 

Par arr~t~ n 4153 du 10 mai 1980, sont d~clar~s 
admis ~ l'examen de fin de stage (C.A.E.T.-C.E.T.), session 
d'aot 1977 les instructeurs principaux d'enseignement 
technique dont les noms et pr~noms suivent : 

Koumba (Raoul) ; . 
Kouloufoua (Pierre); 
Likibi (Edouard) ; 
Voukissi (Roger) ; 
Loko (Rigobert) ; 
Houboukoulou (Eugene); 
M'Beinba n~e Baboutila (Ida) ; 
Bkemba n~e Sounga (Marie-Jos~e) ; 
Bansimba (Marie-Louise) ; 
Boula n~e N'Gouali (Anne-Marie) ; 
Hombessa n~e N'Doua (Augustine) ; 
Louwowo n~e Loukalou (Martine); 
Maniongo n~e Bayoumana (Gabrielle) ; 
Mouanza n~e Loubanzdio (Julienne); 
Boukaka-Tinou (Agn~s); 
Nazaidio (Ang~lique); 
Saboukoulou (Henriette) ; 
Si6t n~e N'Sansi (Monique) ; 
Toulenda (Rosalie) ; 
Voukola (Jos~phine) ; 
Pandzou (Elise) ; . 
Bou~kassa (Denise) ; 
Doliveira (Marie); . 
Tati n~e Kambissi (Th~r~se); 
Malanda ; 
Loko n~e Zola (Marie) ; 
NGongo (P~lagie). 
Sont d~clar~s admis l'examen de fin de stage (C.A.E.T.), 

session d'ao~t 1977, les instructeurs d'enseignement tech 
nique dont les noms et pr~noms suivent : 

Boumpoutou (Paul) ; 
N'Gami (Francois); 
Biyoudi n~e Kinsoba (Marie); 
Krissima (Th~r~se). 

Par rrt~ 4154 du 10 mai 1980, sontld~clar~s 
admis ~ l'examen de fin de stage (CF.E.E.N.), session 
d'aot 1979, les instituteurs stagiaires dont lesfnomset 
pr~noms suivent : 

N'Gadzoua (Dieudonn~) ; 
Ep~ko (Pierrette); 
N'Dinga (Jean-Dieudonn); 
M'Bongo-Itoua (Jean); 
Mampembi (Justin) ; 
Kibaya-Moussitou ; 
Mou~l&-M'Baki ; 
Bitssi (Caroline) ; 
N'Douniama (Jean-Jacques); 
N'Dzobo (Mathias); 
Oopoko (Julienne) ; 
M'Bongo (Jean-Baptiste); 
Amboulou (Mathias-Parfait); 
Okondza (Abraham) ; 
Membo (Jean-Etienne) ; 
Boloko (Urbain-Patrice); 
Bamanabio (Antoine). 

- Par arr~t~ n 4155 du 10 mai 1980, sont d~clar~s 
admis ~ l'examen de fin de stage (C.A.E.T.), session d'ao~t 
1979, les professeurs techniques adjoints stagiaires d~nt les 
noms et pr~noms suivent : 

Kengu~ (Fran~ois); 
N'Dnga (Jean-Michel) ; 

. M'Bimi (Eug~ne-Michel); 
Mabiala (Samuel) ; 
Mali~mi (Dieudonn~) ; 
Kimbassa (Andr~) ;· 
Mouanou (Maurice); 
Moudima (Antoine) ; 
Moukouama (Lambert) ; 
Itsouma (Fran~ois); 
Mienandi (Josu~); 
Pangui (Henriette) ; 
Mapana (Fran~ois) ; 
Diaoua-Milandou (Alphonse); 
Omboua (L~onard). 
Sont d~clar~s admis ~ l'examen de fin de stage (C.A.E.T.), 

session d'ao~t 1979, les instructeurs principaux stagiaires 
dont les noms et pr~noms suivent: 

Pakou (Jonas); 
Mouyoyi (Antoine) ; 
Bounga (Jean); 
Bakouma n~e Mound~l~ (Blandine); 
Louzolo n~e M'Passi (Agn~s) ; 
Diengu~la (Clotilde); 
Bahouna (Ferdinand) ; 
N'Ganga (Ignace); 
N'Sond~ n~e Tchiamanga; 
Dizibukidi-Kiawoka; 
N'Sana (Andr~) ; 
Kinouani (Blaise) ; 
Babiessa (Gustave) ; 
Mi~r~ 1~e M'Polo (Pauline); 
N'Goulou (Abraham) ; 
Massamba (Vincent); 
Elondy (Albert); 
Ombal~ (Martine); 
Ni~ (Simone) ; 
Olba (Marie) ; 
Biambanzoulou (Mariane); 
Akiri (Alphonse):; 
M'Bazi (Christian) ; 
Imbkou-Bakoum~. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Promotion. 

--Par arr~t~ no 4137 du 8 mai 1980, MM. Yaucat 
Guendi (F~lix), conducteur principal d'agriculture de 4° ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I et Foutou 
(Alphonse), conducteur principal d'agriculture de 5° ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services 
techniques (agriculture), respectivement en service ~ Braz 
zaville et ~ Pointe-Noire, sont inscrits sur liste d'aptitude 
et promus au titre de Fanni~e 1978 au grade ding~nieur des 
travaux agricoles de 2e ~chelon, indice 780; ACC et RSMC: 
n~ant. 

En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 
29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

Nomination 

- Par arr~t~ n 4224 du 13 mai 1980, M. Kaw~ (Jac 
ques), administrateur des services administratifs et finan 
ciers de 2° ~chelon stagiaire des cadres de la cat~gorie A 
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hi~rarchie I des services administratifs et financiers, est 
nomm~ chef de service ~conomique et comptable ~ la direc 
tion des eaux et for~ts et des ressourees naturelles ~ Brazza 
ville. 

Le pr~sent arr~t~ de r~gularisation prend effet pour comp 
ter de Ia date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 4225 du 13 mai 1980, M. Ebondzo (igo 
bert), ing~nieur des eaux et for~ts stagiaire des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (eaux 
et for~ts), pr~c~demment en service ~ la direction des eaux 
et for~ts et des ressources naturelles ~ Brazzaville, est nom 
m~ chef de service de chasse et de la protection de la faune, 
en remplacement de M. N'Sosso, appel~ ~ d'autres fonctions 

Le pr~sent arr~t~ de r~gularisation prend effet pour 
compter du 18 ao~t 1978, date effective de prise de service 
de l'int~ress~. 

D~tachement 

-Par arr~t~ no 4023 du 2 mai 1980. M. Foutou (Alphon 
se), conducteur principal d'agriculture de 4° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B hi~rarchie II des services techniques 
(agriculture), est d~tach~ aupr~s de la caisse de stabilisa 
tion des prix des produits agricoles et forcstiers pour une 
dur~e ind~termin~e. 

La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en charge par 
la caisse de stabilisation des prix des produits agricoles et 
forestiers qui est en outre redevable envers le Tr~sor de 
PEtat congolais de la contribution pour constitution des 
droits ~ pension de lint~ress~. 

Le pr~sent arr~l~ prend effet pour compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 4024 du 2 mat 1980, M.N'Gouaka (Jean 
F~lix), conducteur principal d'agriculture de 3° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services techni 
ques (agriculture) est d~tach~ aupr~s de la caisse de stabili 
sation des prix des produits agricoles et forestiers pour une 
dur~e ind~termin~e. '·.. . 

La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en charge par 
la caisse de stabilisation des prix.,des produits agricoles et 
forestiers qui est en outre redevable envers le Tr~sor de 
l'Etat congolais de la contribution pour constitution des 
droits ~ pension de l'int~ress~. · 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date 
de prise de service de lint~ress~. ' 

Par arr~t~ no 4025 du 2 mai 1980, • Douh-Djath 
(Adrien), agent technique principal stagiaire des cadres de 
la cat~gorie B hi~rarchie I des.services techniques (eaux et 
for~ts) est d~tach~ aupr~s de la ·caisse de. stabilisation des 
prix des produits agricoles et forestiers pour une dur~e in 
d~termin~e. 

La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en charge par 
la caisse de stabilisation des prix des produits agricoles et 
forestiers qui est en outre redevable envers le Tr~sor de 
l'Etat congolais de la contribution pour constitution des 
droits ~ pension de lint~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ de r~gularisation prend effet pour 
compter de la prise de service de l'int~ress~. 

MINISTERE DU PLAN 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 

-Par arr~t~ no 4214 du 12 mai 1980, les agents dont les 
noms suivent sont nomm~s respectivement 

I. Direction des statistiques g~n~rales : 
Poaty (Robert), ing~nieur des travaux statistiques, chef 

de service des statistiques ~conomiques. 

. .I. 

Bouey~(Adolphe), adjoint technique, chef de service des 
enqu~tes et codification. 

Koutambaka (Jean-Baptiste), adjoint technique, chef de 
service des fichiers et nomenclatures. 

II. Direction des snth~ses et ~tdes ~conomiques: 
N'Gomba (Andr~), ing~nieur statisticien ~conomiste, chef 

de service des ~tudes ~conomiques. 
Gui-Diby (Michel-No~), adjoint technique : chef de ser 

vice de la comptabilit~ nationale. 
III. Direction des statistiques d~mographiques 

sociales : 
Mizel~ (Augustin), ing~nieur staticien ~conomiste, chef 

de service de la d~mographie. 
N'Goulou (Gabriel), adjoint technique, chef de service 

des statistiques sociales. 
IV. Services g~n~rau : 

Moussoundi (Alphonse), agent technique : chef de service 
Ganongo Ibara (Joseph), agent enqu~teur : chef de la 

division administrative. 
Missi~ (Jean-Pierre), agent technique : chef de la divi 

sion coordination. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ la date de prise de service 

des int~ress~s. 

-------o01------- 
MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ no 4197 du 10 mai 1980, Mme Bima n~e 
Bimako (Anne-C~cile), monitrice sociale de 1er ~chelon (op 
tion auxilaire sociale) des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (service social), en service ~ la 
cr~che de Moungali III ~ Brazzaville, est inscrite au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 1974 pour le 2e ~chelon de 
son grade ~ 2 ans. 

-Par arr~t~ no 4199 du 10 mai 1980, sont inscrites au 
tableau d'avancement de Fann~e 1974, les aid~s sociales 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II.des services so 
ciaux (service social) dont les noms suivent: 

Pour le 8 ~chelon, ~ 2 ans : 
Mme Soumbou n~e Poaty (Josphine). 

Pour le 9 ~chelon, ~ 2 ans : 
Mme Makosso n~e Batchi (Marie-Th~r~se). 

Par arr~t~ n 4201 du 10 mai 1980, sont inscrites au 
tableau d'avancement de lann~e 1976, des aides sociales 
des cadres de la cat~gorie D hi~rarchie II des services so 
ciaux (service social), dont les noms suivent : 

Pour le 9e ~chelon, ~ 2 ans : 
Mme Soumbou n~e Poaty (Josphine). 

Pour le 10° ~chelon, ~ 2 ans: 
Mme Makosso n~e Batchi (Marie-Th~r~se). 

-Par arr~t~ no 4203 du 10 mai 1980, sont inscrites au 
tableau d'avancement de lann~e 1977, les monitrices socia 
les (option : auxiliaire sociale) des cadres de la cat~gorie G, 
hi~rarchie I des services sociaux (service social) dont les 
noms suivent : 

Pour le 4e ~chelon, ~ 2 ans : 
Mmes Bouekassa n~e Malanda (Monique); 

Mickien~ n~e N'Tombo (Albertine). 
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Promotion 

' Par arr~t~ n9 4198 du 10 mai 1980, Mme Bima n~e 
Bimako (Anne-C~cile), monitrice sociale de 1°" ~chelon (op 
tion auxiliaire sociale) des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (service social), en service ~ la 
cr~che de Moungali III Brazzaville est promue au 2° ~che 
lon de son grade pour compter du 21 juin 1974 ACC :n~ant, 
(avancement 1974). . 

Le pr~sent arr~t~ qui _prendra efret tant du point de vue 
de la solde que de Fanciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Par arrt~ n 4200 du 10 mai 1980, sont promues aux 
~chelons ci-apr~s au titre de I'ann~e 1974, les aides sociales 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services so 
ciaux (service social) dont les noms suivent : ACC: n~ant. 

Au 8° ~chelon : 
Mme Soumbou n~e Poaty (Jos~phine), pour compter du 

1e avril 1974. 
Au 9e ~chelon : 

Mme Makosso n~e Batchi (Marie-Th~r~se), pour comp 
ter du 1 er juillet 1974. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de I'ancienet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es.. r • ..% 

• -Par:arr~t~ n 4202 du 10 mai 1980,sont promues aux 
~chelons ci-apr~s au titre de I'ann~e 1976, les aides sociales 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services so 
ciaux (service social) dont les noms suivent : ACC: n~ant. 

?'. • t. ••· 

Au 9e ~chelon : 
Mme Soumbou n~e Poaty (Josephine), pour compter du 

1er avril 1976. 

Au 10° ~chelon : 
Mme Makosso n~e Batchi (Marie-Th~r~se), pour comp 

ter du 1r juillet 1976. 
Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue 

de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci- 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n 4204 du 10 mai 1980, sont promues aux 
~chelons ci-apr~s au titre de I'ann~e 1977, les monitrices 
sociales (option sociale) des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (service social) dont les noms 
suivent : ACC: n~ant. 

Au 4e ~chelon : 
Mmes Bouekassa n~e Malanda (Monique), pour eompter 

du 21 janvier 1977 ; 
Mickien~ n~e N'Tombo (Albertine), pour compter 

du 21 juillet 1977. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de Fanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Titularisation 

-Par arr~t~ no 3998 du 2 mai 1980, les assistants (es) 
sociaux stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services sociaux (service social) dont les noms suivent 
sont titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, in 
dice 590. 

Akouala-Oko, pour compter du 28 mai 1978 ; 
Badinga (Fid~le), pour compter du 19 avril 1978 ; 
adziboukila (Josphine), pour compter du 26 avril 1978 
Bobouya (Andr~), pour compter du 28 novembre 1978 ; 
Dianzeka (Elisabeth), pour compter du 15 novembre 

1978 ; 
Dilou (Henri), pour compter du 12 avril 1978 ; 
Elangoloki (Jean), pour compter du 11 avril 1978; 
Elenga (Anar~), pour compter du 1er avril 1978 ; 
Gaentsa (Antoine), pour compter du 2 d~cembre 1978 ; 
Guimby-Messo (Claudette), pour compter du 1er avril 

1978; 
Thovy (Pascal), pour compter du 10 novembre 1978 ; 
founda (Daniel), pour compter du 29 novembre 1978 ; 
Kaba (Didier), pour compter du 7 d~cembre 1978 ; 
Lilali (Danie)), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Malonga (Ren~), pour compter du 14 novembre 1978 ; 
M'Bongo (Dominique), pour compter du 2 d~cembre 

1978; · 

M'Pan (Maurice), pour compter du 10 mai 1978 ; 
Ok~mba (Jean), pour compter du 7 mai 1978 ; 
Po (Alfred), pour compter du 11 novembre 1978 ; 
Zinga (Barth~l~my), pour compter du 12 avril 1978. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue 
de la solde que de Panciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. · 

Affectation 

-Par arr~t~ no 4139 du 9 mai 1980, les secr~taires prin 
cipaux d'administration contractuels de 1er ~chelon de la 
cat~gorie C, ~chelle 8 engages et mis ~ la disposition du mi 
nist~re de la sant~ et des affaires sociales par attestation 
no 597 /SGFP-pFP. du 11 mai 1979, sont affect~s ~ la direc 
tion g~n~rale des aflaires sociales en compl~ment d'effectif : 

Kouila (Georges), secr~tariat ; 
Kongo (Yvonne), service du personnel; 
Ibouka (Pierre), service du budget et tutelle ; 
Likou~t~ (Jean) ; 
Gabindel~ (Laurent-Isaac), service du mat~riel. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

------o0'0----'----- 


